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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

É D I T O R I A L 

NI STATU QUO, NI FATALISME! 

ÉLECTIONS ATOSS : STABILITÉ DU SGEN-CFDT D epuis plusieurs 
semaines, le collège 
est au-devant de la scène. Depuis 

plusieurs mois le ministre Jack 
Lang doit faire des annonces 
reportées sans cesse. 
Pour autant, le ministère de 
l'Éducation nationale ne reste 
pas silencieux puisque le mi
nistre délégué à l'enseigne
ment professionnel, Jean-Luc 
Mélenchon, s'épanche à tout 
va: il a le remède miracle à 
tous les maux. Mettre tous les 
élèves qui éprouvent des diffi
cultés en lycée professionnel. 
Eurêka, il a trouvé ! Politique 
de l'évidemment. 

Entendons-nous bien, il serait 
vain de nier la situation vécue 
par les enseignants en collège. 
De nombreux collègues vivent 
des difficultés croissantes et 
connaissent le désarroi devant 
des si tuat ions d'échec, de 
manque de motivation, ne se 
sentent ni armés ni formés 
face à l 'hétérogénéi té. De 
même qu'il serait vain de nier 
la douleur des élèves qui vi
vent cet échec, échec qui 
conduit à l'ennui, à l'absentéis
me, aux incivilités croissantes 
voire à la violence. 
Nous ne réclamons donc pas 
un collège du statu quo mais 
une véritable transformation 
pour construire le collège de la 
réussite pour tous les élèves. 
C'est le sens de notre déclara
tion commune avec une quin
zaine d'organisations repré
sentant la communau té 
éducative. 

Si le constat de Jean-Luc 
Mélenchon est relativement 
object i f , ses proposi t ions, 
elles, sont scandaleuses: il 
faut rétablir, accroître l'orien
tation précoce dès la 5 è m e et 
envoyer en lycée profession
nel les élèves en difficulté où 
là ils obtiendront tous le bac 
professionnel voire le BTS ! 
Le ministre pratiquerait-il la 
politique de l'autruche ? Ne 
voit-il pas que de nombreux 
élèves quittent aussi les LP 
en cours de f o r m a t i o n ? 
Depuis des années et des 
années, nous revendiquons 
des LP reconnus en égale di

gn i té avec 
les au t res 
é t a b l i s s e  
ments. Nous 
n'y ar
riverons pas 
en orientant 
par l'échec. 
De p lus, la 
f o r m a t i o  n 
t e c h n o l o 
g ique do i t 
être of ferte 
à tous les 
c o l l é g i e n s 

et non pas réservée aux 
seuls élèves en difficulté. Les 
proposi t ions de Jean-Luc 
Mélenchon sont réac
tionnaires; il ne cesse de dire 
qu'il veut lutter contre les in
égalités sociales et il préco
nise de fait une ségrégation 
sociale. Le ministre délégué 
mérite une réponse ferme : 
le "Groupe des 14" s'y attel
le. 

Il n'y a pas de fatalité : tous 
les élèves doivent pouvoir 
réussir en col lège, encore 
faut-il une volonté, un coura
ge pol i t ique et ensui te se 
donner les moyens. 
L'enjeu du collège est pri
mord ia l pour l 'avenir non 
seulement des jeunes mais 
pour bâtir une soc ié té où 
l'exclusion doit être bannie. 

Jean-Luc Villeneuve 
Le 22 mars 2001 

Les résultats des élections profes

sionnelles du 13 mars 2001 ont rendu 

leur verdict pour les CAPN et les 

Capa. Dans la filière administrative 

ICasu, Asu, Sasu), le Sgen-CFDT res

te stable, se situant aux alentours de 

10% A et l-Fen progresse. Dans la fi

lière ouvrière, avec une représenta

tion de l'ordre de 8%, les résultats du 

Sgen-CFDT sont relativement sem

blables à ceux des dernières élec

tions de 1998. Toutefois le Sgen-

CFDT gagne au total 3 sièges 

supplémentaires dans les Capa H 

chez les OEA, 1 chez les OP et 1 chez 

les MO). Le Snaen-Fen quant à lui 

enregistre une baisse d'environ 3 

points au profit de la FSU. Chez les 

assistant-e-s de service social, on 

constate un recul du Sgen-CFDT et 

une progression de la FSU. Une 

meilleure prise en charge de cette ca

tégorie dans nos structures Sgen et 

l'implication de militant-e-s seront 

nécessaires pour retrouver l'audience 

obtenue lors des scrutins précédents. 

On note, par ailleurs, dans les scores 

du Sgen-CFDT, des disparités fortes 

entre académies par exemple, chez 

les OEA de 1,8% à 24%, chez les OP 

de 0,78% à 24,75% ou bien encore 

chez les Sasu de 3,90% à 17,84%. 

Le développement du Sgen-CFDT 

dans les régions doit contribuer à 

une présence plus forte et plus ho

mogène. 

Ces premiers enseignements du scru

tin de mars sont effectués alors que 

nous ne sommes pas en possession 

de tous les résultats. L'ensemble de 

ceux-ci et une analyse plus détaillée 

seront publiés ultérieurement. 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

R E N O V A T I O  N D E S I U F M 

J . LANG REVIENT DIX ANS EN ARRIÈRE
La rénovation des instituts universitaires de formation des maîtres 
(IUFM) et de la formation des enseignants décidée par Jack Lang ne 

relève aucun des enjeux majeurs de transformation. 
Pire, elle contient des dispositions qui constituent un retour en arrière 

sur l'avancée des IUFM. 

E N B R E F 

INRP 

Table ronde le 16 lévrier, à la demande 

conjointe des 4 fédérations; bilaté

rales, nouvelle table ronde prévues dé

but avril, tant sur le développement de 

la recherche en éducation que sur la 

place de l'INRP dans ce dispositif. 

Dans le même temps, A. Prost se voit 

confier la mission d'élaborer "un projet 

de développement cohérent de la 

recherche en éducation". Tout cela 

n'empêche pas le ministère de "cam

per" sur sa décision de délocaliser l'en

semble de l'INRP à Lyon, ce qui revient 

au final à abandonner une dynamique 

liée à l'organisation multisite de 

l'INRP, et à mettre gravement en jeu, à 

notre sens, l'avenir de l'INRP, et le tra

vail qui s'y mène actuellement. 

RECONNAISSANCE DU 
BILINGUISME ? 

Des décisions devraient être prises 

concernant développement de l'ensei

gnement des langues et cultures ré

gionales et mise en œuvre du bilin

guisme à tous les niveaux de la scolarité. 

Des textes complémentaires à la 

circulaire n° 95-086 du 7 avril 1995, déjà 

dans les cartons du ministère et soumis 

à concertation, devraient se concrétiser, 

si la volonté politique se confirmait. Ces 

textes posent un certain nombre de 

principes, dont celui de langue régionale, 

langue enseignée et langue 

d'enseignement dans plusieurs 

domaines d'activités et d'ap

prentissages; mais aussi celui de l'im

mersion, celui de la parité entre la langue 

régionale et le français, celui d'une 

langue/un enseignant; celui de la 

continuité de la maternelle à l'université. 

Les textes prévoient qu'à l'issue du 

CM2, les élèves bilingues doivent avoir 

une compétence en français identique à 

celle des élèves monolingues. Dès la 

rentrée 2001, la formation initiale devrait 

inclure un module spécifique pour les 

volontaires; à partir de 2002, un concours 

spécial serait ouvert aux professeurs 

des écoles destinés à enseigner dans 

des classes bi

lingues. L'IUFM devrait 
prévoir des formations

 égalem

ent  

spécifiques pour les futurs professeurs de collèges 

et lycées. Le recrutement d'assistantes 

maternelles bilingues pourrait être 

conseillé aux municipalités. Toute une 

série de dispositifs d'accompagnement 

sont envisagés ainsi que l'éta

blissement d'une carte des langues ré

gionales pour une meilleure continuité 

pédagogique. Il reste à décider la mise 

en œuvre. 

J ack Lang a ra té le 
coche. Dans les an

nées à venir l'Éducation na
tionale va devoir faire face à 
un renouvellement considé
rable des enseignants; une 
chance unique de revoir la 
formation se présentait. 
Manifestement, le ministre a 
plus été soucieux d'attirer le 
m o n d e é tud ian t que 
d'améliorer la qualité de la 
formation des futurs ensei
gnants. 

J. Lang abandonne ce qui 
faisait l'esprit de la création 
des IUFM en 1989. Le dé
crochage tant structurel (ca
lendrier des concours et ad
missions) que pédagogique 
est net entre le premier et le 
second degré. Il est aussi 
très marqué à l'intérieur du 
s e c o n  d degré e n t r e le 
Capes et les au t res c o n  
cours. Les formations com
munes sont passées sous 
si lence. La régression est 
impo r t an te conce rnan t le 
c o n c o u r  s de p r o f e s s e u r s 
des éco les : l 'abandon de 
toute dimension profession
nelle (didactique en particu
l ier) dans les é p r e u v e s 
écrites est un retour en ar
rière. Les décisions concer
nant les concours du second 
degré sont renvoyées à plus 
tard: reculer pour mieux sau
ter?

La conception de la profes-
sionnalisation ne repose que 
sur l 'obl igation d'un stage 
avant les épreuves d'admis
sion des concours. Pour le 
Sgen-CFDT, la professionna-
lisation ne se réduit pas à la 
vision du terrain. 
La prise en compte de l'évo
lution du métier est insuffi
sante : rien n'est dit sur le 
travail interdisciplinaire, rien 
n'est prévu pour l'apprentis
sage du travail en équipe. 

La troisième année 
revendiquée par le Sgen-
CFDT est m o r t e avant 
d 'avo i r vu le jour. Le 
choix de ne proposer que 
quelques semaines en plus 
de formation continue est 
sans doute mieux que 
r ien, mais cela relève 
plus du bricolage que d'une 
poursuite de formation initia
le, pourtant indispensable. Il 
aura fallu plus de trois ans 

Premier d e g r é : 

- p r o g r a m m e n a t i o n a  l d u 

c o n c o u r s ; 

- r e t o u r à des da tes d i f f é r e n t e s 
d e concours entre a c a d é m i e s ;

- épreuves d'admissibi l i té e n jan

v i e r : cul ture généra le (suppres

s ion d e la d idact ique);

- p o s s i b i l i t é de d o m i n a n t e d e 
f o r m a t i o n (en ar ts , E P S , langue 
v ivante ) .  

Second d e g r é : 

- a c c è s général isé à la prépara

t i o n a u x concours;

- p o s s i b i l i t é de r e v o i r l e c a l e n 

dr ie r d e concours;

- le s t a g e e n r e s p o n s a b i l i t é se 
f e r a e n col lège p o u r les cer t i 

f iés stagiaires. 

pour aboutir aux évolutions 
annoncées aujourd 'hu i . Le 
Sgen-CFDT n ' e n t e n d pas 
pour autant abdiquer: prépa
rer les futurs enseignants au 
déf i de la réussite de tous 
les jeunes méri tai t une re
fon te des IUFM beaucoup 
p lus a m b i t i e u s e que le 
Sgen-CFDT cont inuera de 
revendiquer. 

Laurent Sirantoine 

P o u r t o u s : 

- s t a g e o b l i g a t o i r  e a v a n t l e s 
é p r e u v e s d ' a d m i s s i o n d e s 
c o n c o u r s ; 

- t r o i s s e m a i n e s d e f o r m a 

t i o n c o n t i n u e l a p r e m i è r e 
a n n é e d e t i t u l a i r e e t d e u x 
s e m a i n e  s l ' a n n é e s u i v a n t e ;

- p l u s i e u r s d é c i s i o n s s o n t 
r e n v o y é e s à d e s m i s s i o n s

o u d e s r a p p o r t s :

- c o n t e n u d e  s c o n c o u r  s d u 
s e c o n  d d e g r é  ;
- c a h i e r d e s c h a r g e s d e l a 
s e c o n d e a n n é e d e f o r 

m a t i o n  ; 
- r e c h e r c h e e n é d u c a t i o n ;

- f o r m a t i o n d e f o r m a t e u r s . 

Les p r i n c i p a u  x c h a n g e m e n t s déc idés 

(les d a t e s d ' e n t r é e e n v i g u e u r r e s t e n  t à 

p r é c i s e r ) : 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

LE C O L L E G E DE L A R E U S S I T  E DE T O U  S 

POUR LA RÉUSSITE DE TOUS! 
Le Sgen-CFDT a pris l'initiative de réunir le "groupe des 14", élargi, pour 

avoir une expression commune sur le collège avant que le ministre ne 
s'exprime. Le 21 mars, le "groupe des 14" a présenté à la presse les bases de 

ce qu'il estime nécessaire de mettre en place pour permettre la réussite de 
tous au collège. Il s'agit d'interpeller les acteurs, les décideurs, l'opinion 

publique. Il appartient au ministre d'entendre cette demande. 

NOUS VOULONS CONSTRUIRE LE COLLEGE DE LA REUSSITE DE TOUS! 

Nous faisons le choix du collège de la réussite de tous les élèves, de la citoyenneté, de 
l'intégration et de la mixité sociale. 
Faire un autre choix serait faire un choix de ségrégation sociale. 
S'en tenir au statu quo serait se condamner à perpétuer l'hypocrisie scolaire actuelle et sacrifier 
de trop nombreux jeunes. 

Nous dénonçons l'illusoire et dangereuse tentation d'un retour à un collège construit sur le 
principe des filières et de l'exclusion par l'orientation précoce avant la fin de la troisième. 

Nous affirmons qu'il existe des solutions pour faire acquérir à tous les jeunes d'une classe 
d'âge les éléments du socle commun de connaissances et de compétences indispensables à 
tout citoyen. 

Nous affirmons aussi que l'hétérogénéité doit être assumée et que les voies existent pour 
qu'elle ne soit plus vécue comme un obstacle mais comme une situation dont on tirera profit à 
la fois en termes de socialisation, de " vivre ensemble " et de dynamisation des apprentissages. 

Dans cette perspective, il faut à la fois : 

- définir des objectifs qui doivent être atteints par tous et autour desquels seront construits les 
programmes,

- réaliser la continuité pédagogique et éducative entre l'école et le collège,
- développer dans un cadre national de référence l'autonomie des établissements, en leur donnant 
les moyens humains et matériels de mettre en œuvre un projet, conçu comme étant un ensemble 
de réponses adaptées à leur public scolaire : différenciation pédagogique, pédagogie active et de 
projet, utilisation généralisée des TICE, accompagnement du travail, suivi individualisé, tutorat, 
évaluation formative, éducation aux choix et à l'orientation, souplesse des structures, des modes 
de regroupement des élèves et des emplois du temps, etc,

- transformer et professionnaliser la formation des personnels et redéfinir leur service en pre
nant en compte l'évolution du métier,

- créer des établissements " à taille humaine " - ou adapter ceux existants - conçus pour favori
ser la diversification pédagogique et le vivre ensemble, et permettant les évolutions pédago
giques souhaitées,

- associer partout à une offre scolaire de qualité une sectorisation permettant un véritable bras
sage des populations,

- faire du collège un lieu d'apprentissage et de vie où les élèves et les parents - au sein de la 
communauté éducative - seront des acteurs reconnus de la vie de l'établissement. 

7e//es sonf les bases sur lesquelles les signataires entendent que soient définies les 
orientations qui doivent inspirer l'évolution du collège. 

Crap-Cahiers pédagogiques - Éducation et Devenir - FCPE - Fidl - Foeven - Ligue 
de l'Enseignement - OCCE - Peep - Pupilles de l'enseignement public - Sgen-CFDT -
Unef-ID - Unsa Éducation (SE et SNPDEN) - UNL - Ceméa - Francas - MRERS 

E N B R E F 

MOINS D'ÉLEVÉS PAR 
CLASSE? 

La baisse de nombre d'élèves par classe a 

un effet certes positif mais faible sur la 

réussite des élèves. Cest ce qui ressort de 

l'étude du Haut Conseil de l'Évaluation de 

l'École IHCEE). Le HCEE préconise une po

litique de réduction de la taille des classes 

ciblée sur les premières années (primairel 

des zones où est concentrée la population 

la plus défavorisée, à condition d'opérer 

des réductions fortes (aller vers des 

classes ayant moins de 20 élèves). Il existe 

ici peu de travaux sur le sujet; le HCEE in

vite à des études plus poussées. Le Sgen-

CFDT a obtenu que les effets de la réduc

tion de la taille des classes sur les 

conditions de travail des enseignants 

soient également étudiés. 

DIRECTION ET FONC
TIONNEMENT D'ÉCOLE 

Sgen-CFDT, SE-Unsa et Snuipp-FSU ont 

organisé un rassemblement national et 

unitaire de délégués d'école, à Paris, le 28 

mars 2001. Les organisations ont rappelé 

au ministre de l'Éducation nationale leurs 

exigences: enfin permettre une évolution 

de l'organisation et du fonctionnement de 

l'école (travail en équipe); une amélioration 

de la prise en charge de la direction avec du 

temps de décharge. Suite aux actions iso

lées du SE-Unsa et du Snuipp-FSU (axées 

essentiellement sur les problèmes maté

riels des seuls directeurs), une démarche 

unitaire a pu émerger où le Sgen-CFDT est 

partie prenante, impliquant tous les per

sonnels. Il s'agit de faire évoluer conjointe

ment direction et fonctionnement d'école. 

Le rassemblement du 28 mars entrait dans 

ce cadre. Une série de rencontres s'annon

ce : le ministre devra véritablement réou

vrir les négociations. 

RETRAITES 

Retraites CQ-P, PEGC, PTA, PETT etPCET, 

enfin les années de scolarité sont prises 

en compte pour le calcul des droits à pen

sion. Le Sgen-CFDT porte ce problème de

puis des années; seul au départ, il a été re

joint par d'autres depuis peu. En 1995, la 

scolarité des professeurs techniques de ly

cées techniques avait été reconnue, les 

autres élèves professeurs ou CO-P étaient 

restés en rade. La Fédération est interve

nue à de nombreuses reprises et à diffé

rents niveaux. L'arbitrage du Premier mi

nistre a été nécessaire pour régler le 

différend entre Education nationale et mi

nistère UCO Finances. Selon les situations, 

ce sont une ou 2 années de cotisations 

qui sont retrouvées. 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E N B R E  F 

ACTION CONCIERGES 

Après l'annulation par le Conseil d'État 

des circulaires de 1994 et 1999 sur les 

obligations des personnels Tos, le tribu

nal administratif (TA) de Dijon {audience 

du 11101101) donne raison à un couple 

d'agents d'accueil de Saône-et-Loire: ces 

derniers effectuaient 2286 heures an

nuelles au lieu des 1622 heures légales 

(52 heures hebdomadaires, donc 

18 heures supplémentaires au delà des 

39 heures hebdomadaires). Le rectorat 

est condamné à leur verser une indemni

té correspondant aux heures supplémen

taires effectuées pendant 5 ans. Les per

sonnels concernés doivent entamer la 

même démarche auprès du TA; le Sgen-

CFDT est là pour les aider. 

PERSONNELS DE 
BIBLIOTHÈQUE 

Depuis des mois les personnels de biblio

thèque sont en lutte pour une simplifica

tion des corps et carrières: grèves, mani

festations, audiences se succèdent. La 

mise en place du statut d'assistants de 

bibliothèque aurait pu aller dans le bon 

sens, or le ministère accomplit un déni 

de justice face aux bibliothécaires ad

joints qui remplissent les mêmes fonc

tions que les adjoints spécialisés: contrai

rement aux engagements, aucun poste 

ne sera créé dans ce nouveau corps pen

dant 3 ans. Le corps d'assistant de biblio

thèque ne sera donc pas un débouché 

pour les personnels de magasinage. Les 

organisations syndicales ont interpellé le 

ministre pour qu'une volonté politique 

s'affirme. 

MUSÉUM D'HISTOIRE 
NATURELLE 

Établissement public du ministère de 

l'Éducation nationale, le muséum englo

be galerie de l'évolution et musée de 

l'Homme; il a pour missions conserva

tion et enrichissement du patrimoine 

national, recherche, enseignement, dif

fusion des connaissances. Un projet de 

réforme des statuts est en cours. Le 

Sgen-CFDT refuse la disparition de la re

cherche fondamentale de ses missions. 

Il demande que les instances (conseils 

d'administration et scientifique) ne ré

duisent pas la représentation des per

sonnels à la portion congrue. Il reven

dique une transformation des crédits et 

emplois précaires en emplois de fonc

tionnaires. Les élections au CTP ont eu 

lieu pour la P"fo/s en février 2001. Le 

Sgen-CFDT est la 3*" organisation, ob

tient 2 sièges et 113 voix. 

P E R I M E T R E S C O L A I R E 

MIXITÉ SOCIALE EN DANGER ! 
Marseille: La mixité sociale en danger! Au nom de certains 

particularismes locaux, les pratiques de contournement du périmètre 
scolaire se multiplient, aboutissant à des effets de ghettoïsation. Le Sgen-

CFDT entend œuvrer en faveur du rétablissement des règles 
républicaines sur le terrain. Explication. 

f L école de la Répu
blique prend parfois 

l'allure d'un apartheid sco
laire qui ne dit pas son 
nom". C'est en ces termes 
que le Sgen-CFDT résume la 
si tuat ion de fait de certaines 
écoles et de certains quartiers 
de la ville. L'abandon par la 
municipalité de Marseille de 
l'exercice de ses 
responsabilités dans 
l ' inscription et l 'affectation 
des élèves a conduit à des 
dér ives grandissantes qui 
met ten t en jeu autant l'in
d i spensab le b rassage de 
population que la volonté de 
discrimination positive. 
En que lques années , les 
s t ra tég ies d ' é v i t e m e n t e t 
les p a s s e - d r o i t s se son t 
t r ans fo rmés en règles de 
fonctionnement. 
La loi prévoit que : "lorsque 
dans une agglomération, il 
existe plusieurs écoles pri
maires... l'inscription des 
élèves... se fait sur présen
tation d'un certificat d'ins
cription sur la liste scolaire. 
Ce certificat est établi par le 
maire qui indique l'école 
que l'enfant fréquentera...". 
L'inscription des élèves et 
leur a f f ec ta t i on es t donc 
clairement de la responsabi
lité du maire. En déléguant 
ce pouvoir aux directeurs au 
nom d'une "tradition locale", 
il se place ainsi dans une 
position d'illégalité. 

C I T O Y E N N E T É O U B I E N 

C O N S U M M É R I S M E ? 

Les quest ions d 'hétérogé
néité scolaire et de mixité 
soc ia le sont i n t r i n s è q u e 
ment liées et le débat sur la 
sectorisation doit être traité 
avec encore plus de vigilan
ce quand l 'ombre du réta
blissement des filières vient 

Tout mettre en œuvre pour assurer le brassage et la mixité sociale, pour lutter 

contre une logique d'enfermement communautaire. 

polluer les débats sur l'ave
nir du collège. 
Chaque p a r e n  t 
s o u h a i t e pour son 
e n f a n t ce qu ' i l  

considère être la meilleure 
é c o l e . Tous n ' on t pas la  

m ê m e in fo rma t i on , ni les 
mêmes moyens potentiels de déroger aux règles 
d'affectation. Celles-ci, au 
final, ne s ' imposent qu'aux 
plus démunis socialement 
et cul-tu re l l ement ou aux 
moins sensibles aux 
enjeux scolaires. 

En riposte à cette situation 
et devant la fin de non rece
voir de la mun ic ipa l i té , le 
Sgen-CFDT a déposé un re
cours en tribunal administra
t i f pour non respect de la 
loi. Les directeurs et direc
tr ices d'écoles qui se sont 
associés à ce recours exi
gent que conformément à la 
l o i , la m u n i c i p a l i t é de 
Marseille affecte les élèves 
dans les é c o l e s les p lus 
proches de leurs domiciles 
comme le prévoit l'objectif 
affiché dans les contrats de 
ville :'7uffe contre les straté
gies d'évitement des périi-

mètres scolaires afin 
d'oeuvrer pour le 
rétablissement de la mixité 
sociale". 

Œ U V R E R P O U R 

R E S P O N S A B I L I S E R L E S 

É D I L E S 

Le recours déposé précise 
que "les directeurs d'école 
ont effectué un travail qui 
ne devait pas leur échoir, 
que l'absence de rémunéra
tion a créé un enrichisse
ment sans cause de l'admi
nistration communale et 
qu'ils sont fondés à récla
mer une indemnisation pour 
le travail accompli". Si cette 
demande ne recevai t pas 
une réponse posi t ive, elle 
serait alors le premier acte 
d'une procédure contentieu-
se. . . Cel le-ci ne sera pas 
engagée dans le but "d'enri
chi r" les d i r e c t e u r  s mais 
c o m m e unique moyen de 
faire plier la municipalité qui 
est consciente d'être dans 
l'illégalité mais n'en a cure. 
Qu'on se le dise ! 

Maurice Bossuat. 
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I N T E R N A T I O N A L 

LE MOIS 

U N E S E U L  E P L A N E T E 

IMMIGRATIONS 
La guerre, la misère poussent des centaines de milliers de personnes à 

abandonner leur pays natal, pour prendre le chemin de l'exil; l'actualité 
récente témoigne de l'ampleur du phénomène. Les syndicalistes doivent 

contribuer ensemble à l'organisation d'un monde plus solidaire. 

Dans un monde désormais "multipolaire" et instable, les écarts se 

creusent et alimentent filières de l'exil et déracinements. 

L e navire laissé à l'aban
don sur les côtes fran

çaises avec près d'un millier 
de Kurdes à son bord a 
dernièrement mis sous les 
feux de l'actualité le 
douloureux problème de 
l ' immigration. Le Monde 
Syndical de février 2 0 0 1 , 
revue de la Con fé 
dération Internationale des 
Synd icats L ibres (CISL) 
illustre par un vaste dossier ce phénomène. 
Certes, les migrations ont tou
jours existé. On quitte son 
pays pour fuir la guerre, pour 
quitter une situation de misè
re, voire pour des raisons poli
t iques, pour rejoindre des 
membres de sa famille. 
Aujourd'hui, rien n'a changé 
ou presque. Depuis 20 ans, 
la mond ia l i sa t ion écono 
mique et les énormes écarts 
de développement qu'elle a 
entraînés poussent des cen
ta ines de mi l l ie rs de per
sonnes à abandonner leur 
pays natal pour venir grossir 
les rangs des "réfugiés éco
nomiques". Les Africains qui 
chaque jour tentent la traver
sée de Gibraltar pour gagner 
l'Europe - en 1999, 10 000 
clandestins ont été intercep

tés par les Espagnols - illus
trent cette réalité. C'est la 
m ê m e s i tua t ion en t re le 
Mexique et les USA ou entre 
l'Afrique du Sud et les pays 
voisins. 

T R A V A I L C L A N D E S T I N , 

N É G A T I O N D E S A C Q U I S 

Ce qui est de plus en plus 
préoccupant c'est, bien en
tendu, l'augmentation consi
dérable d'immigrants illégaux 
(selon l 'Organisation Inter
nationale pour les Migrations 
(OIM), il y aurait entre 30 et 
40 millions de personnes à 
avoir récemment quitté leur 
pays dans la clandestinité), 
très souvent "aidées" par des 
réseaux criminels. 
Et ces étrangers se retrou
vent alors à la marge de la 
société officielle, travaillant 
au noir, parfois en état de 
semi-esc lavage, dans des 
ateliers clandestins, ou ali
m e n t a n  t les réseaux de 
prostitution. 

Par ai l leurs, l 'Organisation 
Internationale du Travail (OIT) 
estime qu'il y a dans le mon
de plus de 150 mill ions de 
migrants légaux. Il y a actuel-

lement 11 millions de 
citoyens non européens 
dans l'Union Européenne, 
dont 5 millions en 
Allemagne et 2,25 millions en 
France. Il faut ajouter qu'en 
1999, 430 000 personnes ont 
demandé l'asile politique en 
Europe. 
En Europe centrale et de l'Est, 
la chute de l 'empire sovié
tique a conduit à d'importants 
m o u v e m e n t s migra to i res ; 
entre 1990 et 1997, 2,7 mil
lions de personnes sont ve
nues en Russie en provenan
ce de la CEI et des États 
Baltes. Entre 1988 et 1997, 
les USA ont accepté deux fois 
plus de migrants légaux que 
l'Europe. Les États-Unis atti
rent de plus en plus les popu
lations d 'Amér ique Latine. 
Avec une si tuat ion écono
mique désastreuse, l 'Amé
rique Latine, de "terre d'ac
cueil", est devenue une terre 
d 'ex i l . La pauvreté touche 
35% de cette population. 

U N P H É N O M È N E M O N D I A  L 

En fait, l'immigration touche 
désorma is tous les con t i 
nents. Selon le BIT (Bureau 
In te rna t iona l du Travai l ) , 
l'Afrique compte 20 millions 
de t rava i l leurs m ig ran t s . 
L 'As ie , le M o y e n - O r i e n  t 
connaissent également d'im
portants flux migratoires. On 
le voit, l'immigration, avec ou 
sans visa, est une consé
quence majeure du déséqui
libre économique de par le 
monde . Et, con t ra i rement 
aux idées reçues, le Nord 
n'est plus le premier concer
né: les migrations Sud-Sud 
ne cessent de croître. 

Jean-Luc Villeneuve 

d'après un dossier publié dans le numéro 

de février 2001 du Monde Syndical 

E N B R E  F 

DONNER LA PAROLE 
AUX FEMMES 

À l'occasion de la journée internatio

nale de la femme, l'internationale de 

l'éducation IIE) a produit un poster 

sur l'égalité des chances sur le lieu de 

travail et dans les syndicats. Ce pos

ter explique pourquoi et comment il 

faut inclure l'égalité des chances dans 

les conventions collectives de travail. 

Donner la parole aux femmes sur leur 

lieu de travail et dans leur syndicat, 

tel est l'objectif de l'IE qui espère ain

si attirer l'attention sur ces questions 

à travers le monde; sur le rôle des 

femmes dans le renforcement du syn

dicalisme. À partir de ce poster, l'IE 

entend souligner la relation entre les 

femmes et leur syndicat. Il ne peut y 

avoir d'avenir pour le syndicalisme 

sans une reconnaissance et une parti

cipation totales des femmes. 

HAÏTI 

Le retour en Haïti de J.-B. Aristide est 

loin d'être un gage de démocratie. La 

politique de l'éducation est quasi

ment au point zéro. Les écoles sont 

de fait le reflet de l'état de délabre

ment du pays. Les écoles privées pro

lifèrent sans aucun contrôle de l'État. 

Les enseignants de la CONEH (confé

dération nationale des éducateurs 

haïtiens) mènent un combat coura

geux pour que l'éducation soit la 

priorité. Rappelons qu'en 1999, suite 

à des manifestations, de nombreux 

enseignants de ce syndicat avaient 

été révoqués, menacés d'arrestation. 

Le gouvernement avait alors mis en 

place un syndicat fantoche, l'AEH 

2004. La CONEH ne désespère pas et 

en appelle au soutien international. 

INDE 

Le tremblement de terre qui a ravagé 

le 26 janvier, en Inde, l'État du Gu-

jurât aurait fart entre 30 000 et 50 000 

victimes. D'après l'organisation syn

dicale, la AH India Primary Teachers' 

Fédérat ion (AIPTF),membre de Y 

Internationale de l'Éducation (IE) les 

victimes sont particulièrement nom

breuses chez les étudiants et les en

seignants dans les districts de Bhuj et 

Kutch où la quasi totalité des établis

sements scolaires a été détruite. Une 

aide financière est urgente et l'IE lan

ce un appel à la solidarité : Compte 

bancaire n° 310 - 1006170 - 75 

Banque Bruxelles Lambert, 157 

bd Auspach -1000 BRUXELLES 
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I N I T I A T I V E  S 

Prévenir les abus sexuels et éduquer à la vie 

Chaque "affaire" est l'occasion pour les 
ministres de l'Éducation nationale de rappeler 
le rôle de l'école (prévention et signalement). 

Des missions délicates, pour lesquelles 
s'ébauchent, comme à Lyon, des projets en 

partenariat Récit. 

Favoriser l'expression chez l'enfant c'est tout un processus, pour 

faire aboutir le droit au respect de son intégrité par les "grands". 

V

A
 

l ' é c o l e Pierre Cor 
n e i l l e de L y o n , la 

classe de grande section a 
été choisie pour participer 
au projet "pour une éduca
tion à la vie". 
Par groupes d'une dizaine 
d'élèves, la classe est prise 
en charge par deux anima
trices de la Division préven
tive de la santé de l 'enfant 
(DPSE) pour une série de 
six séquences, consacrées 
au corps, aux sentiments, à 
la grossesse, aux mét ie rs 
et à la prévention des abus 
sexuels . Ce t te série sera 
rep r i se en CE2, pu is en 
CM2, de façon à poursuivre 
les objectifs à différents ni
veaux de maturité. 
Les animatrices, infirmières 
ou assistantes sociales du 
service médico-social de la 
Ville de Lyon, ont reçu une 
format ion spéci f ique avec 
les psychologues et méde
cins scolaires. Pendant trois 
quar ts d ' h e u r e s , e l les é-
changent avec les enfants 
sur le sujet du jour, à l'aide 
de différents supports. Tout 
est fait pour favoriser la pri
se de paro le de l ' en fan t , 
pouvant al ler jusqu 'à une 
expression très intime. 
Marie-Christine, insti tutr ice 
de la g rande sec t ion , es t 
associée depuis p lus ieurs 
années à cet te opéra t ion . 
Elle a p u , en pa r t i cu l i e r , 
échanger avec les an ima
trices sur les évolutions de 
ses élèves au fil des di f fé
rents niveaux : « En mater
nelle, ils sont très "fleur 
bleue", ils rigolent un peu, 
par pudeur ou par gène, 
quand on parle de ce 
qui touche au corps; 
mais ils  égocen-sont encore très 
triques et parlent volontiers 
de ce qu'ils aiment ou n'ai
ment pas, de leurs petits 
chagrins, parfois de leurs 
souffrances. » 

MAITRISER LE LANGAGE, 
SAVOIR DIRE "NON" 

Car l 'ob jec t i f premier es t 
bien là: déce le r des a t t i 
tudes de maltraitance et/ou 
d 'abus s e x u e l ; a rmer les 
jeunes enfants face à 
l 'attitude de cer ta ins 
adu l tes , qui peuvent être 
violents ou m a l a d e s ; leur 
d i re q u e m ê m e les 
"grands" n ' o n t 

pas le droit de leur faire du 
mal, et qu' i ls ont aussi le 
droit de dire "non". En l'ab
sence de l'enseignant, avec 
des personnes neutres et 
formées à ce travail, les en
fants se livrent parfois au fil 
des échanges . Ce r ta ines 
paroles d 'enfants condu i 
sent à des signalements... 

Le sujet de chaque séance 
est présenté à l 'enfant sur 
un feuil let à coller dans son 
cahier d'éducation à la vie. 
Ce cahier, il peut l 'emporter 
chez lu i , le montrer à ses 
parents, ou le garder com
me j a rd in sec re t . Il p e u 
t éga lemen t l 'a l imenter 

de 

dess ins ou, pour les plus 
grands, de réf lexions per
sonnelles. 
Un temps de concertat ion 
entre animatrices et ensei
gnants est prévu à chaque 
intervention afin d'échanger 
sur les thèmes abordés et 
sur l 'évolut ion du groupe-
classe. 
En grande section, l'activité 
est poursuivie sur un mode 
plus collectif dans la classe : 
-ac t i v i tés de manipulat ion 
q u a n d on é v o q u e les 
sens,

-par la lecture d'albums,
-p a r l ' é t ude de d o c u 
ments.. . 

En C E 1 , les e n f a n t s on t 
moins envie de parler des 
sujets abordés avec les ani
mat r ices , c'est leur jardin 
secret . Les CM2, eux, po
s e n t beaucoup de q u e s  
t ions sur la sexual i té , sur 
les règles et autres sujets 
parfois encore tabous dans 
certaines famil les. Ils évo
quent des histoires dont ils 
ont entendu parler, soit par 
les médias, soit par des ca
marades. Ils aborden t les 
questions de façon très di
recte... 

APPRENDRE À ASSOCffiR 
LES PARENTS 

Après chaque séquence en 
m a t e r n e l l e , et en f i n de 
cycle pour les classes 
élémentai res, les 
animatr ices v i e n n e n t 
dans la c lasse pour une 
restitution collective de la 
réflexion menée. Elle 
donne lieu à une expo
sition dans le préau, que les 
autres élèves et les parents 
sont invités à découvrir. 
((Côté parents, les choses  fane sont pas toujours 
ciles, reconnaît Marie-
Christine. Certains ont pu 
être choqués par la crudité 
des dessins des CM2, ce 
qui a amené à faire des ex
positions séparées. 

contestent  
ar

Quelques-uns
ce type de démarche, guant 
de leurs prérogatives 
personnelles en ce domai
ne. 

Pour les animatrices, il y a 
 d'explication 

 d'année, 
un gros travail
à faire. En début 
les parents sont informés 
par courrier de la mise en 
place de l'action, puis 
conviés à une rencontre 
d'information et de débat. Il 
faut argumenter sur l'obli
gation d'informer, de 
déceler, de créer des 
comportements favorables. Il faut 
convaincre aussi que ce 
type de travail fait avec les 
enfants ne va leur mettre 

 mauvaises en tête des 
idées »... 

T r o p d ' e n f a n t s s o n t 
v ict imes, et ceci dans tous 
les milieux, pour que l'on 
continue à se taire. 

Françoise Lebocey 
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C O U R R I E R , N O T E  S D E L E C T U R E 

C O U R R I E R DES L E C T E U R S N O T E S DE L E C T U R E 

C O L L E G E 

Je viens de lire votre 
article sur le collège 
(PE n° 104). Je parta
ge bien entendu l'idée 
que le collège doit 
rester un enjeu démo
cratique, lieu de la 
réussite pour tous. 
Quand je dis doit 
rester, il vaudrait 
mieux dire "doit 
devenir". Certes, il 
est strictement 
nécessaire d'affirmer 
les objectifs, 
expliciter les modali
tés qui vont les faire 
aboutir, mais cela 
n 'est pas suffisant. Il 
faut aussi y fournir 
des moyens quantita
tifs certe, mais sur
tout des moyens qua
litatifs. 
Je travaille en établis
sement scolaire et je 
ne comprends pas 
toujours les désapro-bations chaque fois 
qu'une réforme est 
annoncée : l'heure 
de vie de classe, les 
parcours diversifiés, les 
aides individualisées; 
tout cela est 
souvent perçu 
comme charge de 
travail supplémentaire 
et trop rarement 
comme moyens pour 
aider les élèves qui 
sont en difficulté. Je 
pense au contraire 
que favoriser ces mé
thodes contribuerait à 
un gain de temps, de 
compréhension pen
dant l'heure de cours. 
Ce sont des moyens 
qui placent l'ensei
gnant dans des situa
tions peut-être moins 
magistrales mais propices à des rapports

pluspeut-être  
humains et plus 
détendus. Je ne perçois 
donc pas toujours 
cette envie de faire 
progresser l'élève, 
les intérêts person
nels sont parfois plus 
mis en avant.(Il ne 
s'agit pas là d'une gé
néralité, mais cela 
existe). Il m'apparait 
aussi désolant, et 

cela va à /'encontre de 
la démocratie, de voir 
que certaines familles 
ont des stratégies 
pour placer leurs 
enfants dans les 
meilleurs 
établissements, avec 
les meilleurs professeurs... Ces fa
milles savent que 
choisir telle option 
contribuera à placer 
leurs enfants dans 
ces classes plus 
éli-tistes que 
d'autres. Cela peut 
sembler légitime 
mais va à rencontre 
de la vocation 
démocratique. Alors comment dé
fendre la réussite 
pour tous, et oeuvrer 
à titre personnel, à 
l'insu de ceux qui ne 
savent pas. C'est ce 
genre de choses que 
j'aimerais lire aussi 
dans votre mensuel. 
Le problème n 'est pas 
résolvable que par 
des clarifications et 
des méthodes, des 
personnels et des 
moyens, il est 
aussi strictement 
dépendant d'une 
volonté et surtout 
d'une réelle mise 
en application, 
avec des enjeux com
muns à tous, il faut alors s'appliquer à 
respecter soi-même 
ce que l'on demande 

aux autres de faire. Ce 
courrier est bien sûr 
ouvert aulx) débats, qui 
peut-être me feront 
percevoir d'autres 
visions. Merci. 

 Isabelle Havard 

Pour plus 
d'infos 

et donner 
votre avis 
http://www. 

sgen-cfdt.org 

ATSEM 

Des modali tés de 
rec r u t e m e n t à 
ses p e r s p e c t i v e s 
s t a t u taires, du 
fonct ionnemen t de 
l 'école aux beso ins 
spéc i f i ques du 
jeune en fan t , du 
rôle des agents terri
t o r i a u x s p é c i a l i s é s 
des é c o l e s m a t e r 
ne l l es ( A t s e m ) au 
sein de l 'équipe édu
ca t i ve à s e s c o n d i 
t i o n s de t r a v a i l , en 
passant par un histo
r ique de la f onc t i on 
depuis la création des 
salles d'asile, le Livre 
bleu des Atsem traite 
de toutes les d imen
sions de ce métier. 
Les é q u i p e s e n s e i 

des

gnan tes , les A t s e 
m ou les personnes 
asp i ran t à le 
d e v e n i  r p o u r r o n t y 
t r o u v e r l ' ensemb le 
des text e  s de 
r é f é r e n c e  s 
concernant les écoles 
maternelles en géné
ral, et les A t s e  m en 
part icul ier, ainsi que 
des documents réali
sés par diverses mu
nicipalités pour enca
drer les modalités de 
f o n c t i o n n e m e n t de 
ces pe r sonne l s à la 
posit ion parfois dél i
cate, à cheval ent re 
Éducat ion nat iona le 
et collectivités territo
r ia les. Cet ouvrage , 
réalisé avec la colla
bora t ion de respon
sables territoriaux de  
Chateauroux, est un 
outil clair et structuré 
qu i f e ra r é f é r e n c e 
dans les éco les ma
ternelles. 

Livre b l e u 
Atsem 
Éditions CNDP 
150 pages..-140 F 

LES TPE, VERS UNE 
AUTRE PÉDAGOGIE 

Les t ravaux 
personnels 
encadrés (TPE) 

p e u v e n t r enouve le r en 
douceu r l ' ense i g n e m e n t 
e t r e d o n ner, à ceux qui l 'au
raient perdu, le plaisir 
d 'enseigner : te l est le pari de 
l'auteur. Alternative à la péda
gog ie t rad i t ionne l le , 
é p u i s a n t e p o u r les maîtres 
et f inalement peu product ive 
pour les é l è v e s  , les t r a 
vaux personnels encadrés 
peuvent être l'amorce de la 
mutat i o n p é d a g o g i q u e 
qualitative que tout le mo n d e 
a p p e l l e de ses vœux. 

L'auteur montre com
ment opérer, grâce à ce 
nouveau dispositif, ce t te 
mutat ion, ainsi que ce qu'il 
faut mod i f ie r , dans les 
prat iques, pour mot iver 
l es l y c é e n  s par la 
recherche et l 'expéri
m e n t a t i o n a u t o 
nomes. Sans ignorer les 
d i f f icu l tés e t les 
"p rob lèmes d ' i n t e n  
dance" , n o t a m m e n t en 
matière documentaire. 

Un ouvrage à met t re 
e n t r e t o u t e s les 
m a i n s de c e l l e s e t ceux 
qui me t ten t en place les 
travaux pers o n n e l s 
e n c a d r é s dans leur lycée 

Les T P E , ve rs u n e 
autre pédagogie 

Raoul Pantanella 
Co l lec t ion "Repères pour 
agir " 
d a n s la s é r i e " D i s  positifs 
" 
Crap-Cahiers pédago 
g i q u e s et C R D P 
d'Amiens 

2 3  4 p a g e s . - 9 0 F; 
13,72 euros 

APPRENONS À 
VIVRE ENSEMBLE 

Un ouvrage lud ique 
e t p é d a g o g i q u e de 
prévent ion de la v io

l e n c e e  t d e l ' a p 
p r e n t i s s a g e du 
respect . 
Apprenons à Vivre 
Ensemble a ide les 
é l è v e s à a n a l y s e r 
l e u r s c o m p o r t e 

e tm e n t s  l e u r s 
conséquences . 
C e t t e d é m a r c h e 
p r o g r e s s i v e e t l u 
d ique pe rme t de fa i 
re r e c o n n a î t r e cha 
c u n en t a n t 
q u ' i n d i v i d u ayant le 
d ro i t de s ' e x p r i m e  r 
e t d ' ê t r e r e s p e c t é 
par l e s a u t r e s , e  t 
auss i d ' a m e n e r les 
é l è v e s à c o n s t r u i r e 
dans leur imaginaire 
des représen ta t ions 
m o t i v a n t e s et pos i 
t ives de la vie f am i 
l i a l e  , s o c i a l e a ins i 
que scola i re , seu les 
c a p a b l e s d e f a i r  e 
é v o l u e r l eu rs c o m 
p o r t e m e n t s . 
C e t o u v r a g  e se 
c o m p o s e d 'un guide 
p é d a g o g i q u  e p o u r 
l 'adul te qui animera 
les séances et d 'un 
l i v r e t p o u r l es 
é l è v e s , p h o t o c o p i -
able. 

 Un recuei l 
d 'ar t ic les 
t h é o r i q u e s s u r le 
s u j e t c o m p l è t e ce t 
ensemb le et pe rme t  
d e m i e u x c o m 
p r e n d r e les m é c a 
n i smes des conf l i t s 
et de la v io lence. 
L 'ouvrage s 'adresse 
aux e n f a n t s de 9 à 
13 ans. 
Pour plus d ' in fo rma
t i o n s e t p o u r t é l é 
charger cer ta ins ex
trai ts : 

w w w . é d i t i o n s - c i 
ga le .com 
ou d e m a n d e r le ca
ta logue à : 

Éd i t i ons Ciga le , BP 
228, 38014 
Grenoble cedex 1. 
Tel : 04 76 12 95 00 
Fax: 04 76 12 95 01 
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L ' I N V I T É E 

AGNES VAN ZANTEN 

Vos différentes recherches 
portent sur les Zep, les po
litiques éducatives munici
pa les , la m i x i t é socia le 
dans les établ issements, 
quel est votre regard sur 
l'hétérogénéité ? 
Il f au t d 'abord se m e t t r e 
d'accord sur le vocabulaire 
car on désigne souvent de 
façon pudique comme clas
se "hétérogène" une classe 
homogène de bas niveau. 
Très souven t aussi on va 
parler de classes très diff i
ciles à gérer non seulement 
à cause des difficultés sco
laires des élèves mais parce 
q u ' o n y a reg roupé des 
élèves à cause de leur com
portement. La vraie classe 
hétérogène est une classe 
où il existe des écarts sco
laires importants, mais pas 
t rop grands pour év i ter le 
sentiment d'humiliation de la 
part du faible et permettre 
l'effet d'entraînement entre 
élèves. Dans un tel cas, l'en
se ignan t peut a ider les 
é lèves à progresser avec 
beaucoup de gains pour les 
é lèves de n iveau fa ib le , 
même si le rythme de pro
gression des plus forts peu 
parfois être légèrement ra
lent i . Les réact ions néga
tives à l'égard des classes 
hétérogènes s'expliquent à 
la fo is par la peur des pa
rents des classes moyennes 
s o u c i e u s e s de p ro tége r 
leurs en fan ts d ' une t r op 
grande mixité sociale dans 
les établissements et d'une 
concurrence plus aiguë sur 
le marché du travail et par le 
s e n t i m e n t d ' impu i ssance 
d'enseignants peu formés et 
peu aidés pour assumer la 
massification de l'enseigne
ment secondai re dans de 
bonnes conditions. 

Que dire alors de la secto
risation ? 
La ca r te sco la i re , te l le 
qu'elle existe, ne répond pas 
à l'attente des familles ; 
elle n'a pas changé, ou si 
peu, alors que la réalité 
urbaine est tout autre. Le 
ministère de l 'Éducation 
nationale et les 
collectivités locales hési
ten t à af f icher c la i rement 
leur politique en matière de 
carte scolaire. On assiste à 
un laxisme grandissant dans 
certains secteurs. Il existe 

Agnès van Zanten 
est sociologue, 

chargée de recherche 
au Centre National 

de la Recherche 
Scientifique dans le 

cadre de 
l'Observatoire 

Sociologique du 
Changement. 

bien des règles générales, 
ma is cen t ra l i sées , avec 
quelques a justements à la 
marge , mais ce t te marge 
s 'es t agrandie. Dans une 
é t u d  e menée dans 
deux villes de la proche 
banlieue pa r i s ienne , nous nous 
s o m m e s ainsi aperçus 
q u ' e n t r  e 25 et 30 % des 
élèves ne fréquentaient pas 
l'établissement de leur sec
teur . Les é t a b l i s s e m e n t s 
sont différents, mais surtout 
inégaux entre eux. 
Le choix de l'établissement 
pose un d i l emme éth ique 
aux parents: "si je suis un 
bon parent, je suis un mau
vais citoyen". Il faut choisir 
entre l'intérêt de son enfant 
et celui de la société. L'an
goisse, l'anxiété, le poids du 
chômage ne fac i l i tent pas 
les décisions. Mais les pa
rents sont aussi inégaux de
vant le choix car celui-ci est 
largement condi t ionné par 
les ressources matérielles et 
cu l ture l les des parents et 
par l 'environnement socio-
géographique et institution
nel. 

Les professionnels de l'édu
cation des établissements 
"fuis" vont alors, en tacite ac
cord avec les parents et grâ
ce à une grande "tolérance" 
de l ' admin is t ra t ion , créer 
des classes de n iveau ou 
des classes spécifiques ren
forçant ainsi la ségrégation à 
l ' i n té r ieu r des é tab l i sse 
ments. 
En fait, tout repose actuelle
ment sur l 'éthique des ac
t e u r  s ense ignan ts , 
che fs d ' é t a b l i s s e m e n t s 
ou parents. Ce qui 
manque réellement est un 
nouveau système de 
régulation à l'échelle locale. 
Il faut une instance qui 
régule l'activité des éta
blissements, qui coordonne 

l'offre et la demande de for
mation à l'échelle locale. 

La mise en place de bassin 
de format ion ne serait-i l 
pas une forme de réponse ? 
C'est une forme de réponse. Il 
faut une coordination parce 
que les acteurs sont très 
indépendants et en même 
temps paralysés par l'absen
ce de d i r ec t i ves c la i res . 
Beaucoup de classes sont 
h é t é r o g è n e s . À part i r de 
quel moment bascule-t-on ? Il 
faut noter que quand on 
crée une bonne classe par 
des r e g r o u p e m e n t s 
d'élèves, toutes les autres 
deviennent mauvaises dans 
l'esprit des enseignants des 
parents et des élèves. Il y a 
la réalité et l'image que l'on 
s 'en fait. Très tô t , les en
fants vivent le collège com
me lieu d'injustice, d'inégali
t é . Il y a l 'âge qui joue -
c'est l 'adolescence -, mais 
les élèves se détournent du 
collège parce qu'il y a absen
ce très forte de coordination 
entre enseignants, familles, 
quartier, école. 

U n e autre façon de t ra 
vailler ne changerait-elle 
pas les choses ? 
Jusque vers les années 60 
-70, l'École bénéficiait d'un 
soutien externe important ; 
e l le a perdu p rogress ive 
ment de sa légitimité en tant 
qu ' i ns tance d ' i n tég ra t i on 
même si les sondages conti
nuent à montrer une certai
ne satisfaction des parents 
vis-à-vis de son fonctionne
ment. Face à cette situation, il 
faut que l'École puisse dé
velopper un nouveau projet, 
coo rdonner le t ravai l des 
personnels à l ' intér ieur et 
opérer une ouverture maîtri
sée vis-à-vis de son environ

nement. Sinon, le risque est 
que l'École fasse de plus en 
plus l 'objet d 'un manage
ment de l'extérieur de la part 
des parents et de l'adminis
t r a t i o n . Il f au t un p ro je t 
d'école, d'établ issement, il 
faut développer les relations 
co l lég ia les , e t pas seu le
m e n  t en t re e n s e i g n a n t s , 
mais aussi en t re ense i 
gnants et non enseignants. 
C'est un problème de coor
dination, de collégialité, de 
travail en équipe. Il faut être 
capable de se mettre d'ac
cord sur des normes - nota
t ion, discipline être ca
pable de se c r i t i quer -
heures de débat sur la pra
tique. Il faut repenser la co
ordination interne et plus lar
gement au niveau du bassin 
de f o r m a t i o n . Il faut plus 
d'autonomie, ce qui ne signi
f ie pas ê t re l ivré à soi 
même, mais permettre une 
adaptat ion en fonc t ion du 
pub l ic . Il f au t t r ouve r le 
moyen pour que les jeunes 
enseignants restent avec un 
contrat valable sur plusieurs  
années, avec un projet. Une 
réf lexion d 'équ ipe, sur de 
vraies quest ions, doit être 
menée . La fo rmat ion doit 
préparer les jeunes ensei
gnant à ce type de travail 
co l lég ia l . À la so r t ie de 
l'IUFM, beaucoup de jeunes 
enseignants arrivent sans re
jet des élèves de banlieue, 
mais leur type actuel de for
mation ne leur permet pas 
d'aller vers la construct ion 
d'un projet à la fois en raison 
de l 'absence de directives 
claires de la part des respon
sables politiques et adminis
tratifs et de l'absence de co
ordination à l ' intérieur des 
établissements. 
On a actuellement l'impres
sion qu'il y a d'un côté des 
parents qui ont peur pour 
l 'avenir scolaire et profes
sionnel de leurs enfants, de 
l 'aut re des ense ignan ts 
désarmés et, plus loin, des 
hommes politiques qui pren
nent acte des tensions du 
système sans apporter de 
réelles solutions. 

Propos recueillis par 
Michel Debon 

Voir la bibliographie d'A. 
Van Zanten en page 11. 
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P E T I T E S A N N O N C E S 

A g n è s V a n Z a n t e  n 

a p u b l i é r é c e m m e n t 

(avec S. Broccolichi) 
• Espaces de 
concurrence et 
circuits de scolarisation. 
ment des 
publics d'un 
de la banlieue 

L'évite-
collèges 

district 
pari

sienne ", Annales de 
la recherche urbaine, 
n °75 , 1997 , 
5-17. (avec M. 
Duru -Bellat) 

• Sociologie de l'éco
le (avec M. Duru -
Be l la t ) . D e u x i è m e 
édit ion revue et ac
t u a l i s é e , Par is, A. 
Colin, coll. U., 1999. 

sous sa direction: 

• L'école, l'état des
savoirs, Par is , La 
Découverte, 2000. 

• Le quartier 
ou l'école? 
Déviance et 
sociabilité adolescen
te dans un collège de 
banlieue, Dév iance 
et sociétés, vol. 24, 
n°4, 2000, 377-401. 
• Massification et ré 
gulatio
n 
tèmes 

des 
sys
d'enseigne


ment. Adaptations et 
ajustements en mi
lieu urbain défa
vorisé, L 'Année 
soc io log ique, vo l . 
50, n°2, 2000, 
409-436. 

El le pub l ie ra deux 
nouveaux ouvrages à 
la rentrée 2001 : 
• L'école de la péri 
phérie. Scolarisation 
et ségrégation en 
banlieue, Paris, 
PUF, co l l . Le l ien 
socia l , 2001. 

• Carrières 
enseignantes. La 
socialisation 
professionnelledans les établisse
ments d'enseigne
ment, Paris, 
Bayard éditions, 
2001. 

A n n o n c e s g r a t u i t e s 
p o u r l e s a d h é r e n t s 
( j o i n d r  e la b a n d e -
a d r e s s e d e PE), 
p a y a n t e s p o u r l e s 
a u t r e s : 4 0 f r a n c s la 
l i g n e 

NL- Vélo aux Pays-Bas 
de 2S-55 km/jour, 
péniche-hôtel, à partir de 2 
700 F te. inscr.indiv ou 
cabine dble 
Tel : 05 59 68 93 43 

SP- loc 2 appert un en 
Espagne prox mer l'autre 
en Avignon (prox festival! 
Tel: 04 90 85 62 20 
ou 00 34 93 895 42 41 

2A-Ajaccio F2 52 m2 ter
rasse vue mer prox plage 
commerce location
sem/quinz/mois juill/août 
tel: 04 95 51 22 32 
06 14 92 95 08 

 maison 5/6 29-Concarneau 
pers juill/août 
Tel:02989753 73

29- Trégumc IConcarneau) 
maison F 5 tt conf. 2 km 
mer mai, juin, septembre 
de 1800 à 2 500 F/sem 
Tel : 02 98 93 15 07 

29-Huelgoat Parc d'Ar-
morique mais 3 ch cuis sej 
SdB jardin terrasse près fo
rêt mer 35 km 5/6 pers 
juil/août 1690 F/sem
Tel: 02 40 04 45 51 

26- Dieulefit 4 Gites de F. 
4/7 pers. ouv. tte ann. acti-

DIRECTEUR 
DE LA PUBLICATION 
Jean-Luc Villeneuve 
RÉDACTEUR EN CHEF 
Michel Debon 
SECRÉTAIRES DE 
RÉDACTION, MAQUETTE 
Catherine Hirschmuller 
Bernard Vandenberghe 
COMITÉ DE RÉDACTION 
J.J. Biger, I. Conversin, 
F. Lebocey, R. Piécuch, 
C. Renaud

FIASHAGE 
Frapada (Paris XX") 
IMPRIMERIE 
ETC, Yvetot (76)
CPPAP 440 D 73 S ISSN 
1143-2705 Fédération 
des Syndicats Généraux 
de l'Éducation Nationale 
et de la Recherche 
publique
47/49, av. S.-Bolivar 
75950 Paris cedex 19
T e l : 01 40 03 37 00
Fax : 01 42 02 50 97 
3615 CFDT'SGEN
Sur Internet : http:// 
www.sgen-cfdt.org 
Par mél :

fede@sgen-cfdt.org 

vités sport nature 
de 1350/2400 F/sem. 
Tel : 04 75 53 33 18 

38-Chartreuse mais 4/5 
pers rando ait 1000 m Tel/
fax 04 92 50 03 07 
arnaudm@lemel. frs 

65- St Lary studio 3 pers 
Thermes loisirs
Tel: 05 53 96 76 60 

84- Cherche (achat) maison 
avec garage terrain région 
Carpentras 
Tel: 04 67 88 62 01 

spa
ttes 

Espagne logement 
cieux et confortable 
saisons 
Tel: 04 90 85 62 20 
0034 93 895 42 41 

04-appt. ds villa 3 km 
Manosque 50 2m calme 
conf 2 pers 2 000 F/sem 
Tel 04 92 75 06 09 

38- Chamrousse stud 4 
pers calme 6 ° ét (ascens) 
plein sud balcon local skis 
200 m pistes 1 000 11 800 
F/sem mars/décembre
Tel 04 76 81 32 60 

66- Céret maison 2 ch + 3 
couch. seul mai: 5 000 F 
mont + mer 25 km
Tel 04 68 87 30 37 

06- Mandelieu loc semaine 
villa indép 2 km plage 2 
pièces cuis Sdb WC, 5/6 
couch pkg jard doc dispo
nible 
de 1300 à 2 800 F/sem
Tel: 04 78 89 92 18 
04 93 49 82 43 

58-1 oue Sept. 2001 gde 
maison à 10 km de 
Nevers-Nièvre. 
Tel: 02 69 61 21 66 
mél : y.thery@wanadoo.fr

73- Courchevel stud 4 pers 
32 m2 balc pisc
de 1350 à 1950 F/sem
Tel: 03 89 24 99 40 

12- prox Cajarc mais anc
restaurée tt conf hameau 
Quercy 4 ch 8  pers 
juil/août 3 000 F/sem dé
gressif si + d'1 sem 
Tel 05 65 81 1626 

85-Faute/mer T2 + mezz 36
2m  4/5 pers jardin piscine 

prox plage juil/août 2 900 
F/sem 
Tel: 05 49 51 29 57 

40- Vx Boucau T3 tt conf 
4/6 pers terr prox mer lac 
location tte année
1500/2 500 F/sem
Tel: 03 20 47 36 76 

06-Cannes T2 47 m2 + ter
rasse pkg parc paysage 10 
mn plage loc sem/
quinz/mois 
Tel : 04 93 38 80 49 ou 
02 35 76 84 26 

30- mais près Uzès 140 m2 

du 14/07 au 04/08,
3 000 F/sem
Tel: 04 66 82 42 04 

25- Les hôpitaux neufs F3 
6 personnes tt conf 
juin/juillet/sept 
2 00012 500 F/sem
Tel: 03 20 05 32 93 

13- Marseille résidentiel 
gite 4 pers calme mer jar
din 
Tel (soir): 04 91 93 41 12

83- Castellet chalet tt conf 
3/4 pers dans parc loisirs 
prox plage arrière-pays pis
cines boules cochonnets 
gratuits loc quinz/mois 
Tel/fax: 04 92 20 20 67
ou 06 212682 50

05- Briançon appt tt conf 
4/6 pers jardin pkg calme 
prox centre gare SNCF sta
tions ski ttes périodes loc 
sem/ quinzl mois
Tel/fax: 04 92 20 20 67
ou 06 21 2682 50

13- Sausset -les -Pins côte 
bleue villa 150 m2 jard ar
boré 700 m2 espace vert 
conduisant mer 10 couch 2 
sdb 2 WC cuis équip ter
rasse plage tennis prox du 
7/07 au 15/08 6 000 F/sem 
20 000 F/mois
visible en ligne: http: 
l/cbc. multimania.com/lo-
cat01.html 
Tel: 04 42 45 19 93 
mel: remy.pernaud@free.fr 

75 et IDF JF cherche appt 
2/3 pièces prox Paris loyer 
3 500 F/mois 

Tel: 01 40 03 37 49 (HdB)

Bormes83- T2 4 pers tt 
conf TV pkg prox 
comm de 1500 à 

plage, 
2300 

F/sem Tel: 04 94 78 82 22 

E c h a n g e s 

972-Martinique éch ou 
loue mais indép 3 ch ter
rasse mer Caraibe 12 km 
FdF contre logem ouest 
France 

entre 14/07 et 20/08/2001 
Tel 05 96 52 63 34 

26- Mais calme 4 pers col
lines Drôme contre mais 
près lac ou mer 15 jours 
juil/août 2 001
Tel/fax 04 75 53 31 57

34- T2 Sète vue mer éch 1 
sem contre 1 sem station 
saison 
Tel: 04 75 04 88 93 

25- prox Pontarlier 1000 M 
ait gîte rural neuf 5 pers tt 
conf dans ferme agrobio 
de 1000 à 1 500 F sem (et 
WE) 
Tél/fax 03 81 46 71 50

05- Orcières Merlette T2 + 
loggia S-0 6/7 pers tt conf 
ttes périodes ski, base loi
sir palais des sports prox 
Parc Ecrins
Tel: 04 42 51 29 22

Ventes 

 ter
 dans 

 piscine 

30- prox Uzès chalet 
rain 250 m2 arboré 
centre loisir avec 
prix 6 U
Tel: 03 87 64 10 45 

Vend kit aménagement 
camping-car: 
• 1 meuble 2 coffres avec 
frigo encastré 

 avec • 1 meuble cuisine 
évier, robin gaz 2 feux 
• 2 banquettes coffre dont 
1 se transformant en H  
• 1 WC chimique; divers 
accessoires; 6 000 F à dé
bat. 
Tel: 02 51 32 68 99 HdR. 

10- Vd encyc Bordas 
20°siècle état neuf
Tel: 03 25 21 52 65 

40-Peyrehorade (15 
km) villa 90 nf 4 ch + 
cuis jardin 715 m2 bourg 
calme Prix: 95 U 
Tel: 05 59 48 15 05 (HdR) 

 Vd maison rurale 
de famille ait 600 m2 appt 
source pré bois 240 000 
F Tel: 04 94 90 05 60 

84-couple enseignant
cherche (achat) maison 
avec garage et terrain 
région Carpentras 
Tel: 04 67 88 62 01 

P A R C N A T I O N A L D E L  A V A N O I S E 
Au CIS Maison de la montagne 

Séjours découverte d e 130 à 198 F/j 
Doc + cdrom + d o s s i e r p é d a g o g i q u e 

73480 Lanslebourg Tel : 04 79 05 92 30 
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IUFM : CONCRÉTISER LES INTENTIONS ? 

Professionnaliser les débutants, c 'est aussi les ailler à trouver réellement 

les adéquations entre connaissances disciplinaires et cadres d'exercice. 

Le ministre a 
présenté ses 

décisions concernant 
la réforme des 
IUFM ; au delà 
du catalogue 

de bonnes intentions; 
1' on peut 

s'interroger 
sur la portée 

réelle des 
changements. 

I m e tab les rondes en 

groupes de travail, de 
rapports en commissions, la 
réforme des IUFM commen
çait à ressembler à l 'Arlé-
sienne. Le ministre a enfin 
présenté ses décisions. Il est à 
craindre que l'immobilisme sur 
la question des Capes ne 
compromette toute modifica
tion profonde de la formation 
des enseignants du second 
degré. 

D E  S O B J E C T I F S L O U A B L E S . . . 

Pourtant, le min is t re veut 
"relever le défi de la réussite 
du plus grand nombre", et 
présente la format ion des 
enseignants comme "la seule 
véritable  àalternative 
l'exclusion ";il met en avant 
"deux exigences indisso
ciables: un haut niveau de 

formation disciplinaire et une 
véritable formation profes
sionnelle ". Mais le dispositif 
annoncé pour le second de
gré ne répond pas à ces 
grandes ambitions. 
L'année de licence doit : 
• renforcer la compétence 
disciplinaire : formation dans 
des aspects nouveaux de la 
discipline étudiée pour les 
PLC,
• proposer une sensibilisa
tion au métier sous la forme 
d'un court stage en établis
sement.
L'année de préparation au 
concours doit :
• permettre de former des 
spécialistes cultivés,
• assurer la préparation de 
l'entretien avec le jury conçu 
comme une épreuve prépro 
fessionnelle. 
Le calendrier des concours 
(sauf Capes) est modi f ié : 
l ' admiss ib i l i t é (épreuves 

théoriques et disciplinaires) a 
lieu en décembre ou janvier. 
Le temps dégagé permet de 
préparer les épreuves d'ad
m i s s i o n . Mais pour les 
Capes, rien de changé : les 
épreuves d'admissibilité, re
posant uniquement sur des 
connaissances universitaires 
sont ta rd ives , ne la issant 
qu'un délai très court avant 
les épreuves d'admission. La 
2 è m e  année d ' IUFM, centrée 
sur l 'apprentissage du 
métier devra respecter un ca
hier des charges national re
prenant 4 principes : collabo
ration de tous les acteurs du 
système éducatif, vision co
hérente de l'ensemble de la 
f o r m a t i o n , f o r m a t i o n 
d'adultes, liens for ts entre 
théorie et pratique . Elle don
nera, en comp lémen t des 
stages, une formation en 3 
grands volets : 

• formation aux champs dis 

ciplinaires , compléments et 
information sur les méthodes 
d'enseignement dans la 
discipline, 
• formation à l'apprentissage 
de l'expression orale et de la 
maîtrise de la langue écrite,
• formation générale (aider 
les futurs enseignants à faire 
face aux problèmes de vio
lence et d'incivilité, les sensi
biliser aux problèmes de la 
difficulté scolaire et aux pro
blèmes posés par l'hétérogé
néité), intensif ication de la 
formation aux techniques et 
aux outils. 

D E S M E S U R E S 

H O M É O P A T H I Q U E S ? 

L'accompagnement de l'en
trée dans le métier prendra 
des formes diversifiées (aide 
co l lec t i ve ou ind iv idue l le , 
stages, échanges guidés...). 
Rien ne dit que les trois se
maines de formation conti
nue durant la première année 
et deux durant la seconde 
viendront en déduction de la 
charge de travail des ensei
gnants débutants. Les me
sures concrètes sont ren
voyées à des comités ou des 
chargés de miss ion selon 
une technique maintenant 
bien rodée depuis presque 3 
ans que. dure la réflexion sur  
les IUFM. L ' i m m o b i l i s m e 
concernant les Capes ne lais
se pas beaucoup d'espace 
pour concrét iser les inten
tions. 

Daniel Mansoz 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

AFFECTATION EN 
RÉEMPLOI 

Le BO n°10 du 8 mars publie la note de 

service sur la procédure d'affectation 

en réemploi des professeurs du second 

degré et des PEGC actuellement en ré

adaptation et qui remplissent les 

conditions suivantes (circulaire n° 

85-296 du 26 août 1985, circulaire n° 

85-325 du 24 septembre 19851 : être 

inapte à un retour dans 

l'enseignement devant les élèves, en 

raison d'une affection chronique avec 

séquelles définitives, mais dont 

l'évolution est stabilisée ; avoir 

fait la preuve au cours de la 

réadaptation d'une qualification pour 

l'exercice de fonctions au Cned. Les 

candidats à un poste de réemploi 

doivent justifier de 3 années de réadap

tation au Cned. Les rectorats doivent 

adresser les dossiers des candidats au 

ministère avant le 26 mars, après les 

avoir soumis à l'avis de la CAPA. Un 

groupe de travail national sera consul

té avant l'affectation par le ministère. 

SCOLARISATION DES 
ÉLÈVES HANDICAPÉS 

Le BO n°9 du T mars publie une circu

laire (n°2001-035l concernant la scolari

sation des élèves handicapés dans le 

second degré et le développement des 

Unités pédagogiques d'intégration (UPII. 

L'objectif est d'assurer aux jeunes atteints 

de handicap ou de maladies invalidantes, 

un parcours individualisé sans rupture. 

L'intégration individuelle en milieu 

ordinaire continue d'être souhaitée, mais 

elle n'est pas toujours possible, certaines 

difficultés ne pouvant être prises en 

compte dans le cadre d'une classe 

ordinaire. Des UPI devront être implantées 

en collège ou en lycée pour les élèves 

présentant un handicap mental ou des 

déficiences sensorielles ou motrices. La 

décision de création peut-être prise au 

plan départemental, interdépartemental 

ou académique après l'analyse des be

soins repérés. Ces unités regroupant 10 

élèves au maximum sont organisées en 

fonction des problèmes rencontrés. Elles 

se fondent sur un partenariat associant 

établissement scolaire, collectivités 

locales, services d'éducation spéciale ou 

de soins, personnels médicaux ou para 

médicaux exerçant en libéral dans le cadre 

d'une convention approuvée par le 

conseil d'administration. Un 

accompagnement de la démarche est 

amorcé mais les conditions de mise ne 

œuvre dans les établissements ne sont 

pas des plus limpides 

D O C U M E N T A T I O N 

POUR DES CREATIONS DE POSTES 
Si le CDI devient le pivot de certaines transformations pédagogiques, le 
Sgen-CFDT dénonce le hiatus entre orientations affichées et moyens mis 
en oeuvre. Cette année encore, le nombre de postes mis aux concours de 

documentation est ridiculement faible. 
Pour des créations de postes, tous dans l'action le 21 mars 2001! 

L e Sgen-CFDT 
revendique des 
créations de postes 
s u p p l é m e n taires d'enseignants 

documentalistes, dans le 
cadre du plan pluriannuel 
annoncé par le ministre de 
l'Éducation nationale. En 
effet, les tâches des 
documentalistes se sont 
amplifiées, diversifiées, sans 
qu'on prévoie les moyens né
cessaires. 

ÉVOLUTION DES PRATIQUES 
PÉDAGOGIQUES 

Le Sgen-CFDT se réjouit que 
le CDI devienne enfin un lieu 
privilégié et dynamique pour 
l'évolution des pratiques pé
dagogiques; la mise en place 
des TPE en lycée et des tra
vaux croisés en collège ont 
manifestement favorisé cette 
prise de conscience. Le/la do
cumentaliste n'est plus seule
ment le "manager" d'un systè
me d ' in format ions à visée 
pédagogique. Il/elle prend 
toute sa place dans les pro
jets d'établissement, fait par
tie intégrante des équipes, 
prend des in i t ia t ives, ren
contre des partenaires dans 
et hors éducation nationale, 
établit des réseaux. Les ob
jectifs de l'École supposent 
non seulement de favoriser 
l 'acquisit ion des savoirs et 
des savoir-faire, mais de dé
velopper l'aptitude des élèves 
au travail autonome, aux pra
t iques fondées sur de nou
veaux usages de l ' informa
tion, qui mêlent heuristiques 
de la classification à celles de 
la navigation; ce qui nécessite 
des apprentissages méthodo
logiques spécifiques. Il /elle 
accompagne le cheminement 
de l 'é lève dans ses re
cherches, lui apprend à ap
prendre, à chercher, à trier, à 
comprendre; il est le média-

Si des dispositifs innovants se mettent en place, il convient dès lors 

d'affirmer haut et fort la nécessité de mettre en adéquation fins et moyens. 

t eu r ent re l 'é lève et la 
connaissance. 
Si le Sgen-CFDT se félicite 
que le rôle pédagogique des 
documentalistes soit enfin re
connu, il doit aujourd'hui agir 
pour sa revendication d'une 
programmation pluriannuelle 
de recrutement: deux docu
mentalistes pour chaque éta
bl issement de plus de 400 
é lèves . Cela suppose une 
augmentation des postes of
ferts au concours dès cette 
année. Or, le min is tère ne 
propose que 178 postes au 
CAPES externe pour 328 dé
par ts prévus à la re t ra i te ; 
c'est presque une provoca
tion, alors qu'aujourd'hui les 
remplacements ne sont plus 
assurés et que les rectorats 
ont recours à l'embauche de 
contractuels et de vacataires. 
Parfois, les CES et aides-édu
cateurs sont contraints de fai
re fonctionner, seuls, les CDI. 
Depuis plusieurs mois, des 
discussions intersyndicales 
n'avaient pu aboutir à une pla
te forme commune, car nos 
partenaires mélangeaient des 

revendications catégorielles 
et ces questions d'emploi. 

ENSEMBLE CONTRE LE MAL
THUSIANISME 

Devant l'urgence, la situation 
a évolué récemment, et per
mis la signature d'un commu
niqué commun qui a réuni 
toutes les organisations syn
dicales (sauf FO) et la Fadben 
exc lus i vemen t cen t ré sur 
l'augmentation des postes au 
concours 2001. 
Le Sgen-CFDT a appelle tous 
les personnels à participer à 
l'action unitaire du 21 mars 
2001 (rassemblements natio
nal et académiques) et à si
gner massivement sa pétition 
nationale (téléchargeable sur 
www.sgen-cfdt.org). C'est 
le moyen de faire entendre 
les légitimes revendications 
des enseignants documenta
listes et d'agir pour une trans
formation des pratiques péda
gog iques dans les 
établissements. 

Isabelle Conversin 
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A C T U A L I T É 

S E R V I C  E P U B L I C D ' O R I E N T A T I O N 

INFORMER , ORIENTER: DU NOUVEAU? 
Les missions des CIO et des personnels d'orientation bientôt revisitées ? 
Une délégation du Sgen-CFDT, reçue au ministère, a abordé les questions 

essentielles concernant statuts et rôles des services d'orientation. Des 
pistes de réflexion, des perspectives semblent s'ébaucher, dans une 
optique de reconnaissance de l'action multiple de ces personnels. 

I ne d é l é g a t i o n du 
Sgen-CFDT a é té 

reçue en aud ience , le 16 
févr ier , au cab inet du mi 
nistre. 
Les personnels d 'or ienta
t ion souffrent d'un manque 
de reconna i ssance , d 'un 
d é f i c i t d ' i m a g e ; les ser
vices, d'un manque de visi
b i l i t é . Les c o n s e i l l e r  s 
d'or ientat ion-psychologues 
(CO-P) et d i r e c t e u r s de 
c e n t r e s d ' i n f o r m a t i o n et 
d'orientation (CIO) sont en 
nombre notoi rement insuf
f i sant , pour répondre aux 
missions qui s 'accumulent 
depuis 30 ans. 
À travailler dans l'urgence, 
à se mobiliser sur de mul
t ip les tâches, ils sont per
çus c o m m e i n s u f f i s a m 
ment présents. 
Paradoxalement, certaines 
de leurs compétences res
ten t ignorées, alors même 
qu ' i l s pour ra ient apporter 
un éclairage particulier sur 
des problèmes de société: 
v io lence sco la i re , besoin 
d 'accompagnement indivi
dualisé ... Une clarification 
de leurs miss ions s'avère 
indispensable, un recrute
ment massif s ' impose. 

" Y - A - T - I L U N P I L O T E D A N S 

L ' A V I O N ? " 

Le min is tère reconnaît le 
déficit de pilotage, injuste
ment supporté par les per
sonnels eux-mêmes. 
Le cabinet a demandé à la 
d i r e c t i o n des e n s e i g n e 
ments scolaires (Desco) de 
créer un groupe d'experts 
sur ce chant ier , à f inal i té 
i n s t i t u t i o n n e l l e : il s 'ag i t 
pour le groupe de travai l , 
(les syndicats y seront- a 
minima- in formés des pro
positions) de clarifier rôles, 

places des personnels (des 
CSAIO jusqu'aux CO-P) et 
missions. Celles-ci doivent 
s' inscrire dans l 'ensemble 
des m iss ions de l 'Éduca
tion nationale. 
L ' h y p o t h è s e d ' u  n s t a t u 
t commun aux 
psychologues s c o l a i r e s 
e t p e r s o n n e l s 
d'orientation n'est pas d'ac
tualité. 
Ce n'est qu 'en dernier lieu 
que le nombre de postes à 
pourvoir serait abordé . 
C o n c e r n a n t les se r v i ces 
d ' in format ion et d'or ienta
t ion le Sgen-CFDT a expri
mé la demande d'un statut 
d'établ issement public pour 
les CIO et celle d'un statut 
d 'emploi (avec al ignement 
sur la gr i l le indiciaire des 
c h e f s d ' é t a b l i s s e m e n t s ) 
pour les directeurs de CIO 
de façon que les services 
puissent rempl i r convena
blement leurs missions, dé
f i n i e s par les d é c r e t de 
1971 et circulaire de 1980, 
que le Sgen-CFDT approu
ve. Ces propositions ont re
tenu l 'at tent ion de nos in
terlocuteurs. 

Le CIO, lieu d'animation et 
d ' échanges do i t voir son 
autor i té et son autonomie 
renforcées: les collectivités 
territoriales sont dotées de 
pouvoirs étendus depuis la 
loi quinquennale; les parte
nariats s'en trouvent élargis 
Le rôle du directeur de CIO 
dans le bassin de formation 
s'est accru. 
Sur les autres missions du 
CIO, observa to i re du dis
tr ict (et donc lieu privilégié 
d 'ana lyse du f o n c t i o n n e 
m e n t i n s t i t u t i onne l ) , l ieu 
d ' a c c u e i l d e s pub l i c s ; 
s t ruc ture qui appor te son 
"concours" aux é tab l i sse
ments scolaires en vue de 
prévenir les sorties préma

turées de format ion, et 
de favoriser l ' insertion 
sociale et 
p r o f e s s i o n n e l l e des 
jeunes . 
Le Sgen-CFDT a rappe lé 
que des t e x t e  s r é c e n t 
s (éducation à 
l'orientation ...) 
accro issen t le cahier des 
c h a r g e s des p e r s o n n e l s 
sans augmen te r leurs ef
fectifs; aussi, une vraie for
mation au travail en équipe 
et en partenariat s' impose-
t-elle. 

A U S E R V I C  E D E T O U S L E S 

P U B L I C S 

Les quest ions concernant 
les p u b l i c s , la f o r m a t i o n 
des CO-P, le rec ru tement 
(parmi les licenciés de psy
chologie) ont été évoqués. 
Le Sgen-CFDT a insisté sur 
ces points: l 'Éducation na
t ionale, c 'es t la fo rmat ion 
in i t i a le e t la f o r m a t i o n 
c o n t i n u e , au se rv i ce de 
tous les publ ics. Le statut 
de psychologue est impor
tant et utile aux personnels 
d 'or ienta t ion . Des aména
g e m e n t s de la f o r m a t i o n 
initiale doivent être trouvés 
pour les personnels non t i 
tulaires qui devraient béné
ficier de dispositifs de vali
da t i on des a c q u i s 
antérieurs. 

Pour l 'ensemble de la pro
fess ion, il paraît lég i t ime, 
au vu de son haut niveau 
de qual i f icat ion, de l 'éten
due des m i s s i o n s e t 
champs d 'ac t i v i té , de de
mander la création d'éche
lons supplémentai res, jus
qu'à l'indice 782 
Il appar t ien t désormais à 
tous de faire avancer idées 
et p ropos i t i ons du Sgen-
CFDT. Maryse Béhar 

E  N B R E F 

CONSULTATION SUR 
LE SPORT À L'ÉCOLE 

Une consultation nationale conduite 

par Michel Leblanc, inspecteur géné

ral sur le sport a été menée dans le 

premier et le second degré IcfBO n°4 

du 25/01/01). Les questionnaires de

vaient être renvoyés par les établis

sements avant le 16 mars. 

Le Sgen-CFDT doit rencontrer M. 

Leblanc pour lui faire part de ses in

terrogations : 

• quel est l'objectif de cette consulta

tion ? La nature des questions et 
les délais proposés ne semblent 
pas à la mesure de l'intention affi

chée : redynamiser le sport scolaire. 
Ne s'agit-il pas d'un ballon d'essai 
en vue de remettre en cause le for

fait de 3 heures hebdomadaires in

cluses dans le service des profes

seurs d'EPS ?

• y aura-t-il une véritable volonté po

litique de rénover le fonctionne

ment actuel de l'Union nationale du 
sport scolaire IUNSS), en le décou

plant réellement du sport civil et 
des fédérations sportives ?

En tout état de cause, le Sgen-CFDT 
revendiquera :

• la mise en pratique réelle des objec

tifs affichés de l'UNSS : favoriser 

concrètement et financièrement le 

développement de pratiques phy

siques non compétitives; 

• un fonctionnement démocratique 
des associations pour un réel ap

prentissage de la vie associative 
des élèves; 

•l'aide au développement d'ini

tiation et de pratiques novatrices. 

LU AU BO 

• B0n°6 du 8/02 : calendrier du Bac 
dans les académies de métropole et 
de la Réunion, les épreuves écrites 
du premier groupe se dérouleront du 
11 au 19 juin. Les dates des épreuves 
orales, pratiques et facultatives sont 
fixées par les recteurs. 
Communication des résultats le 3 
juillet, épreuves du second groupe 
du 7 au 10 juillet 113 juillet à la 
Réunion).  

- BO n°7 du 15/02 : présentation des 
nouveaux livrets scolaires du bac 
(voir analyse et commentaires dans 
le cahier métiers de Profession édu

cation de janvier).

• BO n°8 du 22/02 - Calendrier du 
troisième trimestre et procédure 
d'orientation et d'affectation en col

lège  
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M E T I E R 

LYCEES T I T U L A R I S A T I O N S 

Le point sur le lycée 

Suite à l'audience que lui 
a consacrée le directeur 
de la Desco 
(enseignements 
scolaires), le Sgen-CFDT a 
ob tenu les in fo rmat ions 
suivantes : • Concernant les travaux 
personnels encadrés 
(TPE) : ils seront mis en 
place en terminale 
comme prévu, les 
moyens ayant été donnés 
aux académies (sur la 
base de calcul de 2 heures 
professeur par division). Le 
min is tè re , qui n'a pu 
abonder le taux d'encadre
ment compte tenu de son 
enve loppe budgéta i re , a 
réf léchi à une possibi l i té 
de s o u p l e s s e dans le 
temps et dans l'espace sur 
l 'année. Ainsi , une dota
t ion f o r f a i t a i r e de 72 
heures par classe TPE sera 
d o n n é e c o m p r e n a n t le 
t e m p s de c o n c e r t a t i o n , 
d'encadrement des élèves 
avec un m in imum de 24 
semaines, d'évaluation. 
M ê m e soup lesse dans 
l'organisation, pour limiter 
le c h e v a u c h e m e n t des 
structures, l 'engorgement 
des centres de documen
ta t i on et d ' i n f o r m a t i o n 
(CDI), la sa tu ra t ion des 
équipements, l'idée étant 
de mettre en place les TPE 
en te rmina le de f in sep
tembre à février, en pre
mière de janvier à mai. 
Un é larg issement à plus 
de disciplines est possible, 
à condition que les sujets 
s' inscrivent bien dans le 
type de la série (littéraire, 
é c o n o m i q u e et s o c i a l , 
scientifique). 

Quant à l'évaluation, il est 
prévu une présentation par 
les élèves de leur travail et 

tion sur le livret scolaire, 
ce qu i n 'exc lu t pas des 
évolutions par la suite. 
Par ailleurs, un effort sera 
fait sur la formation, avec 
l'apport de chercheurs qui 
prat iquent la pluridiscipl i-
narité. 

• Voie technologique : la 
mission confiée à Bernard 
Descomps sur la rénova 

t ion de la voie 
technologique suit son 
cours, seule n o u v e a u t é 
dans l ' i m méd ia t , 
l ' éduca t i on c i vique, 
juridique et sociale 
(ECJS) et les TPE seront 
introduits en première à la 
ren t rée 2 0 0 1 , mais à 
moyens constants, c'est-à-
dire au prix d'une 
diminution des modules. 
• Programmes : la synthè
se na t i ona le , su i te à la 
concertat ion sur les pro
g r a m m e s , es t m ise en 
ligne sur Eduscol. Seul le 
p r o g r a m m e de ph i loso
phie sera remanié et re
passera devant le Conseil 
supérieur de l 'éducat ion 
(CSE) en mai 2 0 0 1 . Sur 
les n o u v e a u x p ro 
g r a m m e s ( e s s e n t i e l l e 
ment ceux de terminale), 
une consultat ion des en
seignants sera organisée 
en m a r s - a v r i l , avant la 
c o n s u l t a t i o n des ins 
tances entre mai et juillet,
(publication en août et ap
p l i ca t i on à la r e n t r é  e 
2002). 

• Évaluat ion : l 'épreuve 
anticipée de français a été 
un point essent ie l de la 
consu l t a t i on des ense i 
gnan ts de l e t t r e s . Le 
Sgen-CFDT sera consulté 
prochainement sur ce pro
jet du ministère.

• Filières : une réflexion a 
débuté au ministère sur la 
filière S; aucune évolution 
en perspective en ce qui 
c o n c e r n e les au t res f i 
lières. 
Une circulaire de rentrée 
sur le lycée sera publiée 
fin mars. 

EPS 

E n s e i g n e m e n t d e spé

c i a l i t é e n é d u c a t i o n 

p h y s i q u e e t s p o r t i v e : 

à q u a n d u n e d é c i s i o n 

d u m i n i s t è r e ? 

Le g r o u p e d e t r a v a i l 

a u q u e l p a r t i c i p e l e 

S g e n - C F D T a p o u r t a n t 

r e m i  s ses 

c o n c l u s i o n s a u 

m i n i s t r e : - m a i n t i e n d e l ' e n s e i 

g n e m e n t d e d é t e r m i 

n a t i o  n e n s e c o n d e 
g é n é r a l e e t t e c h n o 

l o g i q u e 

- c r é a t i o n d ' u n 

e n s e i g n e m e n t 

s p é c i a l i s é a u c h o i  x 

d a n s t o u t e s les 

sér ies e n p r e m i è r e 
g é n é r a l e 

- c r é a t i o n d ' u  n e n s e i  g n e m e n t " r e n f o r c é " 

o u d e c o m p l é m e n t 

d ' E P S ( f a c u l t a t i f  ) 
d a n s t o u t e s l e s s é 

r i e s e n p r e m i è r e 

t e c h n o l o g i q u e . 

P o u r a p p u y e r les p r o 

p o s i t i o n s d u g r o u p e , 

q u i o n t f a i t l ' u n a n i m i 

t é , u n e d e m a n d e d ' a u 

d i e n c e i n t e r s y n d i c a l e 

( S g e n - C F D T , S E - U n s a , 

S n e p - F S U ) a é t é d e 

m a n d é e a u m i n i s t r e , 

sans s u c c è s . 

Le S g e n - C F D T a é g a l e 

m e n t s o u t e n u le v œ u 

d é p o s é a u C o n s e i l 

S u p é r i e u  r d e l ' É d u c a 

t i o  n p a r le S n e p sur le 

m ê m  e s u j e t . 

O r , la p r é p a r a t i o n d e 

la r e n t r é e e s t d é j à for 

t e m e n t e n g a g é e , u n e 

d é c i s i o n e s t u r g e n t e , 

a f i n q u e l e s r e c t e u r s 

p r e n n e n t e n c o m p t e 

c e t e n s e i g n e m e n t 

d a n s l ' o r g a n i s a t i o n de 

l a c a r t e s c o l a i r e d e 

leur a c a d é m i e . 

Concours réservés et 
examens professionnels 

(suite) 
Les pro je ts de déc re t s 
(voir PE n° 103 et 104) 
ont été soumis au comi
té techn ique min is tér ie l 
le 7 février 2001 ; aucun 
amendement de fond du 
Sgen-CFDT n'a é té ac
cepté; celui-ci s 'est donc 
abstenu sur ces projets. 
Le seul élément nouveau 
a été l 'amendement que 
la Fonc t i on p u b l i q u e a 
exigé en dernière minute 
(vo i r c i -ap rès ) p o u  r la 
g e s t i o  n des 
e x a m e n s 
professionnels. 
A p r è s avis du C o n s e i l 
d ' É t a t , les t e x t e s de 
v ra i en t ê t re pub l iés au 
j o u r n a l o f f i c i e l e t une 
no te de serv ice devra i t 
e n c l e n c h e r les o p é r a 
t i o n  s pour la 
s e s s i o n 2 0 0 1 à la f i n 
du m o i s (voir calendrier 
prévisionnel ci-après). 

C A L E N D R I E R P R E V I  
S I O N N E L 

- BO du 29 mars: publ i
c a t i o n de la n o t e de 
service; 

- 4 avril 2 0 0 1 : ouverture 
des serveurs (minitel et 
in ternet ) pour les ins
criptions; 

- 20 avril 2001 : fe rmetu
re des serveurs;

- 10 mai 2001 : date limi
te de retour des confir
mations d' inscript ion;

- mi-juin 2001 : organisa
t ion des épreuves;

- mi-juillet 2001 : publica
t ion des listes d'admis
sions.  

Tergiversations et tracta
t ions ont l ieu depuis le 
comité technique paritai
re ministér iel (CTPM ) du 
7 févr ier entre le min is
tère de l 'Éducation, celui 
de la Fonct ion publ ique 
et celui du Budget sur le 
décre t "examen pro fes
sionnel". 

En e f f e t la v e i l l e du 
C T P M  , le m in i s tè re de 
l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e 
s ' é t a i t vu i m p o s e r un 
s y s t è m e de con t i ngen 
t e m e n t des e x a m e n s 
pro fess ionne ls , cont ra i 
re à t o u t ce qu ' i l avai t 
d iscuté avec les organi
sations syndicales. Si, à 
la date du 2 mars, le mi
n i s t è r e de l ' É d u c a t i o n 
na t iona le semb le avoi r 
o b t e n u gain de c a u s e , 
un nouveau " l i t ige" est 
apparu. 

La F o n c t i o n p u b l i q u e 
considère que la loi im
pose la f i xa t ion par un 
décret en Conseil d 'État 
d 'une durée de services 
c o m p l é m e n t a i r e s pour 
béné f i c ie r de l ' examen 
p ro fess ionne l , or l 'Édu
cat ion nat ionale prévoi t 
u n e d u r é e d i f f é r e n t e 
pou r c h a q u e " c u v é e " 
d 'examen. . . 

Résul ta t à la date du 6 
m a r s 2 0 0 1 , p rès d ' u n 
mois après la tenue du 
CTPM, les tex tes n 'ont 
t o u j o u r s pas é té c o m 
m u n i q u é s au C o n s e i l 
d 'É ta t qui doi t les val i 
der. 

Espérons que celui-ci ne 
demandera pas à ce que 
la cop ie so i t revue , s i 
non on s 'achemine vers 
le r epo r t des e x a m e n s 
et c o n c o u r s r é s e r v é s 
2001 à l 'automne.. . 

Pour plus 
d'infos 

et donner 
votre avis 

http://www. 
sgen-cfdt.org 
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PROGRAMMES DES LYCÉES 

M E T I E R 

Enseignement des arts : avant-projets de programmes en Terminale 

Le Sgen-CFDT a été reçu 
par le groupe d 'experts-
arts, qui lui a soumis ses 
avant-projets de program
me (enseignement de spé
cialité et options faculta
tives): 
- a r t p l a s t i q u e s : le pro
gramme est centré plus 
particulièrement sur l'art 
au XX 8 s i èc le . Ap rès 
" l 'œuvre et l ' image" en 
seconde, "l 'œuvre et le 
lieu " en 1e™, le question
naire en t rep r i s sur 
l'œuvre s'achève en ter
minale par "l'œuvre et le 
corps". Dans ses objec
t i fs, le programme met en 
avant la relation théorie/
pratique, l'implication de 
l'élève dans une dé
marche d'expression et 
de création, l'acquisition 
d'une attitude critique:

- m u s i q u e : le programme 
associe sans hiérarchie ni 
préalable pratiques musi
cales (pratiques vocales et 
instrumentales et pra
tiques d'écoute), culture 
musicale (à partir d'une 
œuvre de référence du 
XXe siècle, l'élève est in
vité au quest ionnement 
sur les thématiques sui
vantes : vo ix et t ex te , 
conquête du timbre, mu
siques populaires et mu
s iques savan tes , m u 
s ique et t e m p s ) , 
approche technique (es
pace, temps, couleur, for
me); 

- t h é â t r e : à t ravers les 
œuvres, les ques t i ons 
aux p r o g r a m m e s et la 
fréquentation des spec
tacles, l'élève approfondit 
la c o m p r é h e n s i o  n des 
processus de création et 
de représenta t ion . Les 
deux composantes de ce 
programme sont la pra
tique (propositions de jeu 
ou de mise en scène) et 
l 'approche culturelle (en 
terminale l'élève est un 
spectateur autonome qui 
prend des risques et ma
nifeste sa curiosité pour 
des formes théâtrales no
va t r i ces et d 'au t res 

formes d'art de la repré
sentation). Le program
me commun obligatoire 
comprend l 'é tude de 3 
t e x t e s d rama t i ques (2 
œuvres c lass iques ou 
modernes et une œuvre 
c o n t e m p o r a i n e , parmi 
l esque l l es une œuvre 
é t rangère; d 'autre 
part ,soit une 
problématique (par 
exemple théâtre et 
cirque, acteur et marion
net te ...), soit un texte 
théorique, soit un univers 
art ist ique, tel que celui 
d 'un scénographe, d'un 
m e t t e u r en scène ou 
d'un acteur. Par ailleurs, 
l'élève doit voir huit spec
tacles au minimum dans 
l'année; 

- c i n é m a a u d i o v i s u e  l : le 
programme de la classe 
terminale est axé sur le 
montage, à partir des élé
ments suivants : rushes, 
sons addi t ionnels , mu
sique et effets sonores. 
Les deux c o m p o s a n t s 
sont la pratique artistique 
(comprenant une réalisa
tion courte qui donne lieu 
à une évaluation au bac) 
et l 'approche cul turel le 
(repérer et analyser les 
pr inc ipa les é tapes et 
théories du montage qui 
ont marqué l'histoire du 
cinéma; une réflexion sur 
le cinéma de la moderni
té, relevant de la marge 
et ouvrant des fai l les à 
l'intérieur des formes et 
des codes dominants);

- h is to i re des a r ts : la pé

riode étudiée se limite au 
XXe s ièc le à par t i r de 
trois approches. La pre
mière (généraliste) offre 
un cadre permettant de 
si tuer la créat ion art is
t i que c o n t e m p o r a i n e 
dans sa dimension urbaine 
et dans la vie politique et 
sociale. La deuxième 
(thématique) porte sur un 
ensemble précis de pro
duct ions ar t is t iques du 
XXe. La troisième (mono
graphique) permet à l'élè
ve de découv r i r les 
œuvres à partir de leur 

genèse, de leur environ
nement et de leur récep
t ion. Le programme est 
art iculé autour de t ro is 
grandes questions : art, 
villes, politiques et socié
té au XX e siècle ; œuvres, 
événements culturels au 
XXe ; un artiste dans son 
temps (Fellini, Matisse); 

- d a n s e : l 'enseignement
s'organise autour de trois 
œuvres : L'après midi d'un 
faune de Ni j insk i , Changing 
steps de Merce 
Cunningham, Set and reset 
de Tr isha B r o w n . Le 
p rog ramme comprend 
deux composantes : la 
composante pratique (la 
triple expérience de 
danseur interprète, de 
compositeur et de 
spectateur est proposée à 
l'élève), la composante 
culturelle (à partir des 
t ro is œuvres cho i sies, 
l'enseignement met en 
perspect ive les pro
blémat iques soulevées, 
l ' i n f l uence que ces 
oeuvres exercent sur la 
vie cho rég raph ique et 
artistique, et leur richesse 
propre).

C e s pr

LAVIS m
°-

— grammes
ont le méri
te d'une co-
h é r e n c e 

fi avec les
classes an

térieures et entre les dif
férents domaines. Ils in
sistent d'autre part sur 
l'articulation entre théorie 
et pratique. 
Un espace de liberté pé
dagogique est laissé aux 
enseignants (permettant
de reprendre certains
points ou d'aborder de
nouvelles questions,

lesd'approfondir  dé
marches de création, 
de s'investir dans les 
TPE ou de profiter des res
sources culturelles lo
cales. 
Cependant, ces pro
grammes semblent bien 
ambitieux. L'enseignant
devra faire des choix en 

fonction de ses élèves. 
Pour le Sgen-CFDT les
élèves doivent être 
évalués au bac sur ce 
qu'ils ont réellement 
fait en classe, un 
système de liste serait 
souhaitable; une part 
d'évaluation en cours de 
formation
moins envisagée

 est 
néan 

en ce qui concerne la pratique, 
ce qui limiterait 
l'absen téisme. 

 est Par ailleurs, l'accent  
mis sur l'utilisation des

nouvelles technologies
sans qu'une réflexion ait été 
menée sur les buts poursuivis 
et sans formation spécifique 
des enseignants. Enfin, la 
question du partenariat 
(indispensable) inquiète en 
raisons des politiques 
culturelles actuelles : moins 
de subventions en 
perspective pour la pratique et 
davantage pour "la 
consommation" des œuvres. 
À suivre... 

18 heures 
pour les arts 

Le ministère a rédigé le projet 

de modification du décret de 

1950 sur le service des ensei

gnants des disciplines artis 
tiques. Il devrait être soumis 
à un CTPM en mars (date non 

encore fixée). Le dispositif 

proposé est simple : en deux  
ans (septembre 01 et sep
tembre 02), le service des en

seignants des disciplines 

artistiques serait réduit de 

deux heures (une à chaque 

rentrée) de façon à le rendre 

équivalent aux services des 

collègues des disciplines 

d'enseignement général de  

même corps. Cela vaut pour  

les certifiés, les PEGC et les  

agrégés. Le projet permet 

trait, durant ces deux années, 
que cette réduction puisse se 

traduire par une heure sup

plémentaire qui pourrait être 

exigée en plus de l'heure sup

plémentaire imposable ré

glementairement à tout en

seignant. Par contre le projet 

de texte ne traiterait pas de  
la chorale 7 À suivre 

Histoire - Géo 
en V  e L et ES 

Ce projet de programme  
est axé sur la France et 
l 'Europe du XIX e ™ au 
XXe™ siècle. 
Son originalité est d'asso
cier étroitement l'histoire 
et la géographie par l'arti
cu la t ion de s é q u e n c e s 
d'histoire et de géogra
ph ie , par l ' é t ude de 
thèmes qui intègrent des 
regards croisés : une ré
g ion i n d u s t r i e l l e , une 
grande cap i ta le par  
exemple . Au t res points  
posit i fs : une insistance 

sur l'histoire culturelle, les 
bouleversements sociaux 
et ceux des mentalités. 
Possibilité est aussi don
née de construire son par
cours en utilisant les res
sou rces loca les et en 
c réan t des l iens avec 
d'autres disciplines. 
D'autre part, la division du 
p rogramme en cinq sé
quences ( l 'Eu rope , la 
France, la région ; l'âge in
dustr iel en Europe ; na
tions et États en Europe 
entre 1848 et 1914 ; guer
re, démocraties et totali
tarisme en Europe 14-39; 
géopolit ique de l'Europe 
d'aujourd'hui) correspond 
aux cinq périodes de tra
vail d'une année scolaire. 
Le Sgen-CFDT, auditionné 
par le groupe d'experts, 
en dehors des points po
sitifs indiqués plus haut, a 
exprimé des réserves sur 
les ind icat ions horaires 
précises par i t ems (qui 
r isquent d 'entraver la li
berté pédagogique); il a 
auss i d e m a n d  é q u ' o n 
mette en valeur la place 
des f e m m e s et les pro
blèmes d'environnement, 
qu 'on t r ouve le m o y e n 
d'étudier une civilisation 
extra européenne dans sa 
confrontat ion avec l 'Eu
rope, et que, dans les do
cuments d'accompagne
ment, on insiste sur les 
notions à acquérir et les 
savoir-faire. Ce program
me sera s o u m i s à la 
consu l ta t ion des ense i 
gnants en mars-avril. 
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M E T I E R 

M O U V E M E N T 

Calendrier des opérations 
du mouvement interacadémique 

tel qu' il est prévu par le ministère à la date du 8/3/01 

Mouvements spéc i f iques 

12 mars 
13 mars 
13 mars 
14 mars 

15/16 mars 
16 mars 
16 mars 

Cas médicaux (agrégés, certifiés, 
AE) Cas médicaux (EPS, PLP, CIO, 
CPE) Spécifiques : théâtre, cinéma 
Sections internationales 
CPGE 
STS 
PLP 
TOM COP, CPE, EPS 12 mars 

13 mars Agrégés, Certifiés, 
AE PEGC 16 mars 

Barèmes et vœux (29 e base) 
14 mars CPE, COP, PLP 

Agrégés, Certifiés, AE 15 mars 

3/5 avril 
3 avril 
3 avril 
3 avril 
4 avril 
4 avril 
4 avril 
5 avril 
5 avril 
5 avril 
6 avril 
6 avril 
6 avril 
9 avril 
9 avril 
9 avril 
9 avril 
9 avril 

10 avril 
10 avril 
10 avril 

5/ 9 avril 
6 avril 
9 avril 

Mouvement interacadémique 

EPS 
Anglais 
SES 
Maths 
Allemand 
Histoire Géographie 
STI 
STE 
Lettres modernes 
Espagnol 
Lettre classiques 
Philosophie 
Physique-Chimie 
Langues faibles diffusions 
Langues régionales 
Arts appliqués 
Documentation 
SVT 
Arts Plastiques 
Éducation musicale 
Technologie 
PLP 
CO-P 
CE/CPE 
Révision d'affectation 26/ 27 avril 

Mouvement întra académique 

Calendrier 
Le calendrier de saisie 
des d e m a n d e s e s  t 
f i xé par chaque rec
teur, dans la pér iode 
située entre le 9 avril 
et le 2 m a i ; il e s t 
consultable sur S IAM 
par In ternet ou M in i 
tel. 
Les cand ida ts à une 
m u t a t i o  n ou à une 
p rem iè re a f f ec ta t i on 
vont donc devoir j on 
gler avec le calendrier, 
entre les résultats de 
la phase in te racadé
mique et les vacances 
de pr intemps. Ce sera 
particulièrement "spor
tif" pour les candidats 
des académies de la 
zone B. . . Le S g e n -
CFDT a a ler té le m i 
nistère et les rectorats 
et ve i l le ra dans cha
que a c a d é m i e à ce 
q u ' a u c u n p e r s o n n e l 
ne soit pénalisé. 
Contactez votre syndi
cat local au mo ind re 
problème. 

Règles et barèmes 
Pour vous aider à bien 
les c o m p r e n d r  e e t 
v o u s é v i t e r des er
reurs , le Sgen-CFDT 
publie un "Spécial intra 
académique" nat ional 
qui p r é s e n t e les as
p e c t s c o m m u n  s e t 
que chaque union ré
gionale complète des 
informations propres à 
l 'académie. A diffuser 
à t o u s les co l l ègues 
concernés. 

Fiche syndicale : 
du nouveau 

Pour que le d o s s i e  r 
soi t su iv i et dé fendu 
par les élus Capa du 
S g e n - C F D T  , r e m p l i r 
une f i c h e s y n d i c a l e 
est une démarche in
dispensable. 
Pour ce faire, le Sgen-
CFDT met en place un 
nouveau serv ice : la 

saisie de la fiche 
syndicale par 
In te rne t . En vous 
c o n n e c t a n t sur 
w w w . s g e n - c f d t - 
plus.org, vous pourrez 
entrer les éléments de 
vo t re f i c h e , ca lcu ler 
vo t re b a r è m e , con
naître votre résultat. • Ce nouveau service, 
inauguré pour le mou
v e m e n  t i n t ra acadé
m ique , aura ensu i te 
une fonct ion plus lar
ge : pou r d i a l o g u e r 
avec les élus du per
sonnel, obtenir un ren
seignement sur votre 
carr ière, connaî t re la 
date de vot re promo
t i on de c o r p s ou 
d'échelon, il vous suf
fira de vous connecter 
et de consul ter votre 
doss ie r p e r s o n n e l . 
Votre accès sera pro
tégé par le nom et le 
code (login) que vous 
vous serez donnés.

• Cependant, le servi
ce M i n i t e l 3 6 1 4 
S g e n m u t r e s t e en 
service et vous pou
vez donc toujours en
trer votre f iche, calcu
ler v o t r  e b a r è m e et 
consulter vot re résul
tat par ce moyen . Tous 
ceux qui ont entré 
une f i che Min i te l 
pour le mouvement in
te racadémique pour
ront ut i l isé Internet à 
Vintra, en ut i l isant le 
code qui leur a été at
t r i b u é par 3 6 1 4 
Sgenmut.

• En f in , pour les 
derniers réfractaires 
aux n o u v e l l e s 
t e c h n o l o gies, une 
f iche syndicale papier 
est encore publiée et 
d isponible dans vo t re 
syndicat ; mais 
r e c o u r i r au 
Mini te l ou à Internet 
est un geste "de soli
darité active" avec les 
élus Capa.
(Merci de penser aus
si à eux). 
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M E T I E R 

AGREGATION 

Accès au corps des agrégés

ENTRER DANS LE METIER 

Affectation des lauréats de 
concours pendant l'année de stage 

• La CAPN s ' e s t ré
unie les 26 et 27 fé
v r i e r pour e x a m i n e r 
les candidatures à l'in
tégration au corps des 
agrégés par liste d'ap
t i tude. Pour 400 possi
bilités (1/7 du nombre 
d'entrée dans le corps 
par concours), les rec
t e u r  s ava ien t t r a n s 
m i s , après av is des 
CAPA, 1750 candida
t u r e s . 18 c a n d i d a t s 
ont été en out re ins
crits sur la liste com
plémentaire.

• Re fusan t t o u j o u r  s 
d'adopter un barème, 
le m in i s tè re a t e n t é 
d 'harmoniser les cr i 
t è r e s de sé lec t i on à 
par t i r des é l é m e n t s 
demandés dans le cur- 
riculum vitae e t la 
let t re de mot ivat ion : 
car r ière , qual i té pro
fess ionnel le , impl ica
t ion dans les établ is
s e m e n t s , t r a v a u x 
scientifiques ou péda
gogiques dans la disci
pline. Mais au final, ce 
sont bien les cr i tères 
q u e me t en avan t 
l ' inspect ion généra le 
et qui ne sont pas tou
jours cohérents d'une 
d isc ip l ine vo i re d 'un 
candidat à l 'autre, qui 
sont déterminants. 

• Les élus Sgen-CFDT 
(Did ier Parizot, Jean 
Arr ighi) sont in terve
n u s  , so i t pou r dé 
fendre des candidats 
i n j u s t e m e n  t o u b l i é s 
ou placés dans une si
t u a t i o n a t yp ique qui 
les écarte de la sélec
t i o n , so i t pour s 'ap 
puyer sur les principes 
h a b i t u e l s du S g e n -
CFDT : privilégier l'in
vest issement des col
lègues au service de 
l ' inst i tu t ion, dans les 
établ issements ou au 
dehors, ce qui ne sau
rait se confondre avec 
des services rendus à 

l ' inspection ; rappeler 
l ' importance de la pri
se en c o m p t  e 
de l 'exercice en 
ZEP ou en 
établissement diff i
cile. • Les p e r s o n n e l s 
nommés seront titula
risés au 1/09/01 puis 
reclassés par le minis
t è re ; il leur f a u t 6 
mois dans le g rade 
pour bénéf ic ier de la 
p r o m o t i o n au dépar t 
en re t ra i te . Tous les 
col lègues qui avaient 
fait parvenir une fiche 
aux élus ont été avi 
sés auss i t ô t de leur 
résultat. 

La l iste complète 
est publiée sur le 
site du ministère: 
h t t p : / / w w w . éduca
t ion. gouv. f r /person- 
nel/siap 

• Rappel des résultats 
de la liste 2000 : 
- 147 0 0 0 c o l l è g u e s

r e m p l i s s a i e n t les 
 s t a t u c o n d i t i o n s 

taires; 
- sur 24 000 candida

tu res , 1829 avaient 
été t r a n s m i s e s par 
les rec teurs et 442 
re tenues, dont 5 2 %
d'hommes ;

- âge moyen des "lau
réats" : 54 ans. 

A g r é g a t i o n , 
Capes, Capet , 
Capeps , CA-PLP2, 
CPE et CO-P 
• La note de service 
annuelle qui sera pu
bl iée au BOEN dans 
les p r e m i è r e s se
maines d 'av r i l a é té 
soumise pour avis aux 
organ isa t i ons synd i 
cales. 

Voici les 
principaux éléments 
à retenir : 
• Nouveau : Les insti
tuteurs et professeurs 
des écoles seront af
fec tés, pour y suivre 
la formation, à l ' IUFM, 
avec les autres candi
dats qu i n ' o n t pas 
d'expér ience de l'en
s e i g n e m e n t du se
cond degré . Cela sa
t i s fa i t p a r t i e l l e m e n t 
une ancienne revendi
cation du Sgen-CFDT.

• C o m m e en 2 0 0 0 , 
les anciens auxiliaires 
ou c o n t r a c t u e l s lau
réats d ' un concours 
externe pour ront op
ter pour l ' I U F M ; les 
lauréats des concours 
internes seront affec
tés en stage en situa
tion, sauf si leurs ser
vices entre le 1-09-99 

et le 31-08-2001 sont 
inférieurs à un an- équi
valent temps plein. Le 
Sgen-CFDT maint ient 
que tous les lauréats 
des concours internes 
ou réservés do ivent 
pouvoir opter pour la 
f o r m a t i o n en I U F M , 
s'ils le souhaitent. 

• Dates à retenir : 
l 'administration voulait 
que les lauréats de
mandant à bénéf ic ier 
du rapprochement de 
conjo in t j us t i f i en t du 
mar iage ou du Pacs 
avant le 31 m a i ; le 
Sgen-CFDT a ob tenu 
un assouplissement de 
cette règle : la note de
vrait prévoir qu'ils doi
vent informer l 'admi 
n i s t ra t i on de leur 
s i tuat ion avant le 30 
juin et fournir les 
justificatifs au plus 
tard le 15 j u i l l e t 
(bien l i re le BOEN 
pour connaître la 
solution f inalement 
retenue). 

• Simplification des for
mal i tés pour les sta
giaires en s i tuat ion : 
les anciens titulaires ou 
stagiaires de l 'Éduca
t i on nat iona le son t 
ma in tenus sur leur 
poste sans avoir de for 

mal i té à remplir ; les 
autres stagiaires en si
tuation restent, en prin
cipe, dans leur acadé
mie et doivent remplir 
une a t t e s t a t i o n qui 
sera visée par le recto
rat d'origine. 

• Fo rmu la t i on des 
v o e u  x (6 m a x i m u m ) 
par M in i te l , dès l 'ad
missibi l i té, le serveur 
étant c los trois jours 
après les résultats de 
l'admission. 
T é l é c h a r g e m e n t par 
Internet :
h t t p : / / w w w . é d u c a 
tion.gouv.fr/SIAL d'une 
fiche de rensei
g n e m e n t à renvoyer 
avec les pièces justif i
catives au ministère.

• Pour toute 
informat i on sur les 
o p t i o n s possibles et 
le barème d'affectation 
en IUFM, demander à 
votre syndicat la fiche 
explicative et la fiche 
syndicale de suivi :

• L ' a f f ec ta t i on en 
IUFM es t p rononcée 
f in ju i l le t -début août , 
après consultation d'un 
g roupe de travai l où 
siègent des représen
tants du Sgen-CFDT. 
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A C T U A L I T É 

L Y C E  E P R O F E S S I O N N E L 

GRILLES HORAIRES 
Un an après les tentatives ministérielles d'annualisation du temps de 

service des PLP, et après la refonte du statut, le ministère a été amené à 
revoir une nouvelle fois les grilles. Ces dernières n'ont pas suscité 
l'enthousiasme des membres du Conseil supérieur de l'éducation... 

Au-delà des questions de grilles horaires, de nombreux problèmes 

restent en suspens; les personnels attendent les clarifications 

nécessaires. 

E N B R E F 

CONCOURS DE 
RECRUTEMENT PLP 

Le cycle préparatoire au concours 

de recrutement des professeurs de 

lycée professionnel (PLP) est ou

vert, sur concours, aux professeurs 

non titulaires qui préparent ainsi, 

en instituts universitaires de forma

tion des maîtres (IUFM), et en deux 

ans maximum, le concours interne. 

En 1999, 137 collègues ont été ad

mis et 225 en 2000, en génie méca

nique, génie civil, génie industriel 

et Hôtellerie, restauration. Or, cette 

année, compte tenu notamment de 

la mise en place des concours et 

examens "Sapin", les postes ou

verts aux concours internes ont di

minué, et parfois fortement. 

Ainsi, en carrosserie, pour 21 élèves 

professeurs, 4 postes ont été of

ferts au concours interne, plus les 

candidats qui ne sont pas en cycle 

préparatoire ! En génie mécanique 

maintenance, 36 élèves profes

seurs, 18 postes ! 

Les collègues se sont mobilisés, le 

Sgen-CFDT est intervenu auprès du 

ministre et a obtenu la garantie 

pour ces derniers de pouvoir s'ins

crire au concours réservé et, éven

tuellement, à l'examen profession

nel en même temps qu'au concours 

interne dès cette année et bien sûr 

les années suivantes. 

Alors que le ministre délégué à l'en

seignement professionnel annonce, 

dans le cadre de la réforme des 

IUFM, vouloir faciliter la préparation 

aux concours notamment dans les 

disciplines professionnelles, ce qui 

s'est passé cette année est 

l'exemple parfait de ce qu'il ne faut pas 

faire. 

PLAN VIOLENCE 

établissements concernés par la 

mise en place du plan violence : 

avantage spécifique d'ancienneté 

et mutation 

Le BOEN n°10 du 8 mars dernier publie 

la liste des établissements retenus pour 

l'application du droit à mutation 

prioritaire et à l'avantage spécifique 

d'ancienneté. (Décrets 95-724 du 

9-05-95, modifié par le décret 2001- 48 

du 16-01-2001). Ces derniers sont 

situés dans les académies d'Aix- 

Marseille, Amiens,

Créteil, Lille, Lyon, Montpellier, 

Rouen, Strasbourg, Toulouse,

Versailles. Une circulaire d'applica

tion est attendue. 

cuss ionA près 4 moi
 
s de dis
sur les 

gri l les horaires des élèves 
de BEP et baccalauréat pro
fessionnel, les organisations 
syndicales étaient appelées 
le 8 mars à prendre position 
sur les propositions ministé
r ie l les , lors d ' u n vo te au 
conseil supérieur de l'Éduca
tion nationale (CSE). 
De nombreux éléments pe
saient pour un vote en oppo
si t ion, essent ie l lement les 
problèmes liés aux dédou
b lemen ts ( insuf f isants en 
enseignement général, ab
sen ts en éduca t ion ar t is
tique et éducation physique 
et sportive); le peu d'amélio
rat ions sur l 'ensemble du 
secteur tertiaire; l'enseigne
ment non obligatoire de l'hy
giène—prévent ion-sécuri té 
dans le secteur production; 
la diminut ion des modules 
en seconde BEP; ainsi que 
la mise en place progressive 
de ces nouvelles grilles (ap
plicables seulement à la ren
trée 2002 pour les classes 
terminales). 

À noter qu'un avis négatif, 
unanime, avait été émis par 
la commiss ion spécial isée 
lycée sur l'ensemble de ces 
points, par ail leurs 
étroi tement liés à la 
question des moyens. 
S'ajoutait à tout cela, pour 
le Sgen-CFDT, le choix du 
ministère d'affecter 
autoritairem e n t , à 
c e r t a i n e  s d i sc i p l i nes , 
une par t ie des heures 
d'enseignement général 
consacrées au projet 
pluridisciplinaire à caractère 
professionnel (PPCP), choix 
totalement contraire à la 
logique même de projet. 
D'autres points, plus posi
t i fs, appelaient quant à 
eux un avis favorable: 
divisibilité de l 'hora i re 
g loba l par le 

n o m b r e de s e m a i n e s de 
cours, amélioration de la lisi
bilité des grilles, reconnais
sance de la responsabi l i té 
des équipes pédagogiques 
dans le choix de la date des 
pér iodes de fo rmat ion en 
entreprise (suppression de 
leur posi t ionnement en fin 
d'année scolaire), création 
d'un horaire spécifique (une 
demi heure hebdomadaire, 
pouvant être gérée de ma
nière souple) pour l'éduca
tion civique juridique et so
c ia le , i n s tau ra t i on d 'un 
temps de concertation pour 
les équipes d ' enseignants 
assu ran t des heures de 
PPCP (20 heures annuelles 
en bac professionnel, 24 en 
terminale BEP). 

DÉCISION DIFFICILE À 
PRENDRE... 

S'il était évident que le vote 
"pour" était to ta lement 
exclu, les tenants du 
"contre" comme ceux de 
l'abstention 

ava ien t de sé r ieux a rgu 
ments... Le Sgen-CFDT pou
vait-il toutefois émettre un 
avis qui aurait laissé croire 
que rien n'avait évolué, voire 
même que les grilles précé
dentes étaient meilleures ? 
Ces déba ts on t t r ave r sé 
l ' ensemb le des organisa
tions, comme en témoigne 
le résultat du vote: 0 pour, 5 
con t re (CGT, FO, Snep-
FSU), 20 abstentions (dont 
Sgen-CFDT, Unsa, FCPE). 
Deux fédérations ont, quant 
à elles, refusé de prendre 
part aux v o t e s : la Fep-
CFDT, pour n'avoir pas été 
inv i tée aux t ravaux de la 
table ronde LP, et la FSU, en 
raison de la non - représen
tation du Snetaa au CSE. 
L 'ensemble des votes té 
moigne que de nombreux 
problèmes restent non réso
lus, ce qui ne devrait pas in
citer le ministère à trop s'en
orgueillir... 

Catherine Ducarne 
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FORMATION DES MAITRES 

Les IUFM ne 
sont pas 

parfaits; dont 
acte. Cependant, 

les annonces 
ministérielles 

semblent opter 
pour des 
recettes 

"éprouvées" qui 
ont surtout 

pour vocation 
de pallier aux 
problèmes les 
plus urgents... 

L oin de constru i re la 
formation nécessaire 
aux générations à ve

nir, les annonces Lang affai
blissent les IUFM. 
La formation des maîtres de 
l'école publique est un sujet 
s u f f i s a m m e n  t complexe 
pour qu'une seule idée direc
trice ne puisse assécher les 
problématiques en présence. 
Depuis p lus ieurs années, 
l'"intronisation" par la seule 
maîtrise des contenus disci
pl inaires n 'es t plus sat is 
faisante. Elle ne permet pas, 
par exemple, d'aborder de fa
çon pertinente des questions 
essentielles comme l'hétéro
généité des élèves, la multi
plication des supports péda
gog iques , la gest ion du 
temps, le partenariat... 
Les différents acteurs de la 
fo rmat ion esqu issen t une 
nouvelle identité profession
nelle centrée sur la notion 
d'un "enseignant concepteur 
de situations d'apprentissa
ge" et non plus seulement 
t r a n s m e t t e u r de savoi rs . 

Cette notion n'occulte pas la 
nécessité de la maîtrise des 
contenus, mais requiert un 
élargissement des probléma
tiques socio-professionnelles : 
hétérogénéité des rythmes 
d'aquisitions, multiplicité des 
outils pédagogiques, nécessi
té du travai l en équipe(s), 
etc.... Toutes choses que les 
IUFM tentent d'ébaucher 
depuis une dizaine 
d'années, avec, ça et là, 
des fortunes diverses. 

UNE DÉCONSTRUCTION DES 
IUFM? 

Les annonces de Jack Lang 
semblent sacrifier aux effets 
de conjoncture : faciliter l'ac
cès au concours ; revigorer le 
recrutement pour prévenir 
une possible pénurie dans les 
années à venir ; ne point effa
roucher les universitaires en 
valorisant ce qu'ils savent le 
mieux faire : transmettre des 
contenus disciplinaires. 
En décidant de minimiser la 
d imension professionnel le 
des concours d 'entrée, au 
prétexte de l'égalité des can
didats, le min is t re dilue la 
spécificité des IUFM, et mine 
dangereusement leur utilité : 
si on est préparé au concours 
dans d'aussi bonnes condi
tions théoriques à la fac, au 
Cned, voire même chez soi, 
dès lors, à quoi bon l'IUFM ? 
De plus, en renvoyant aux-
premières années d'exercice 
le travail autour de thèmes 
comme : "adapter le savoir à 
la diversité des élèves ; gérer 
son temps et son énergie... 
prendre conscience des mul
tiples dimensions du métier" 
le minist re minore des as

pects constitutifs de l'identité 
professionnelle que l'IUFM a 
en charge de développer. 

LES"VRATES-FAUSSES" 
SOLUTIONS DU MINISTRE 

Le redécoupage va être 
essentiel lement opéré par 
un renforcement des 
champs disciplinaires, et une 
augmentation des stages. 
La justification de ces 
mesures prend aussi l'allure 
d'un raisonnement qui se 
révèle rapidement être un 
sophisme : • Le métier enseignant est 
de transmettre les connais
sances;
• La t r ansm iss ion des 
connaissances est la 
communication; 
• En préparant à la communi
cation on prépare au métier. 
On trouve ces propositions, à 
peine modifiées, dans le pa
ragraphe sur le concours de 
professeur des écoles. Or, la 
première comme la seconde 
proposition sont terriblement 
réductrices.
L'augmentation des temps 
de stage n'est pas non plus, 
à elle seu le , une garant ie 
d'approche maîtrisée du mé
tier. Syllogisme simple là en
core : "te contact avec le ter
rain est formateur ; or nous 
augmentons le temps des 
stages ; donc nous formons 
mieux!'. Nul besoin de se ré
férer à Fabrice Del Dongo au 
mil ieu de la batai l le de 
Waterlo pour voir que l'expé
rience du terrain n'est forma
trice qu'avec du recul, une ré
f lex ion ra isonnée et 
contrad ic to i re ; à l ' inverse, 
une augmentation quantitati
ve du temps de stage peut 

diminuer la part de l'analyse. 
Si l'on défa lque encore le 
temps de rédaction du mé
moire (deux semaines en fin 
d'année de PE2), que reste-t-
il pour tout ce qui devrait faire 
la spéc i f i c i t é de l ' IUFM ? 
Quel temps pour la culture 
pro fess ionnel le commune 
aux enseignants du 1 e r et du 
2 n d degré ; pour le traitement 
de la 

 l'ap
proch 

 transversalité, l'appré 
hension du partenariat, e 
des conditions parti 
culières de travail en milieu 
rural, dans l'AIS... ? 

REVOILÀ LA DI™ 
RÉPUBLIQUE ! 

Il ne s 'agi t pas seu lement 
d'une occasion manquée à la 
veille d 'un renouvel lement 
important du corps des ensei
gnants. Le défi de la constitu
tion d'une nouvelle identité 
enseignante est ambit ieux, 
d i f f ic i le ; les consu l ta t ions 
nombreuses de tous les par
tenaires de la formation des 
maîtres pendant les deux der
nières années avaient balisé 
les étapes possibles. Le mi
nistre a de facto reculé face à 
certaines frilosités. La forma
tion prévue pour les ensei
gnants du XXI 8 siècle res
semble à une marche arrière. 
Les IUFM ne sont pas par
faits; leur "rénovation" semble 
prendre acte de leurs dé
fauts, mais renonce à toute 
amb i t ion et ré invente en 
quelque sorte les instituts pé
dagogiques pour le second 
degré et des ersatz d'écoles  
normales pour les ense i 
gnants du premier degré. 

André Deleuze 
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M E T I E  R 

DEBUTER DANS LE METIER 

Le pied à l'étrier Listes complémentaires 

Pour une entrée dans le 
mét ie r accompagnée et 
facilitée: 
Lors de sa conférence de 
presse du 27 février 2001, le 
ministre de l'Éducation 
na t i ona le , en d é v o i l a n t 
son projet de "rénovation 
de la formation des ensei
gnants pour faire face aux 
défis de l'école", a identi
fié l'entrée dans le métier 
comme une phase déter
m i n a n t e de la r é u s s i t e 
d'une carrière. En consi 
dérant inévitable une "dé
marche d'accompagne
ment de l'entrée dans le 
métier", il situe clairement 
cette étape dans le cadre 
de la formation. 
"Adapter les savoirs à la 
diversité des élèves, gé
rer son temps et son 
énergie, savoir s'intégrer 
dans une école, partici
per au projet d'école" 
son t , e n t r e a u t r e s , les 
objecti fs du complément 
de f o r m a t i o  n ( t ro is 
se ma ines la p rem iè re 
année , deux s e m a i n e s 
la deux ième) dont 
b é n é f i c ie ron t les 
ense ignan ts d é b u t a n t s 
dès l ' a n n é e 
2002-2003. 
De plus, «un enseignant 
"accompagnateur" ou "ré
fèrent", susceptible de 
venir en aide aux jeunes 
enseignants, sera identifié 
dans chaque école». Le 
S g e n - C F D T r e v e n dique 
la mise en place de retours 
en format ion, de l ieux de 
parole e t d ' u n suivi 
particulier pour permet t re 
à la prise de fonct i o n 
d ' ê t r e r e c o n n u e 
c o m m e une v é r i t a b l e 
t r o i s i ème année de for
mation. 

Il pourrait donc se satis
fa i re de ces a n n o n c e s . 
Ces d e r n i è r e s d e v r o n t 
être appréciées au regard 
des modal i tés prat iques 
de mise en place. 
Le M in i s t re n'a pas ap
porté la moindre réponse 
quant à la nécess i té de 
permettre aux jeunes col
lègues une entrée proté
gée et fac i l i tée dans le 

métier par une première 
affectation adaptée. 
Même si une bonne dou
zaine de d é p a r t e m e n t s 
ont opté pour une 
part i cipation des PE2 
sortants au mouvement 
à titre dé f init i f, 
m ê m e si d 'autres 
(parfois les mêmes) amé
nagent la première affec
t a t i on en r é s e r v a n t un 
n o m b r e i m p o r t a n t d e 
p o s t e s p o u  r les 
d é b u tan ts au 
m o u v e m e n  t à t i t re 
provisoire, ces pra
tiques solidaires sont en
core loin de se 
général iser. 
Rappelons que, depuis la 

rentrée 1995, selon des 
recommandat ions minis
térielles, les affectat ions 
de débu tan t s sont sus 
cep t i b l es de m o d a l i t é s 
particulières, visant à évi
ter les nomina t i ons sur 
des postes réputés di f f i  
ciles 

Bien souvent encore, les 
jeunes p ro fesseurs des 
écoles sont victimes d'un 
bizutage à peine déguisé, 
largement toléré par l'ad
min is t ra t ion , étant para
chutés sur les postes les 
plus dif f ici les, ceux dont 
aucun titulaire n'a voulu. 
Le Sgen-CFDT continuera 
d'agir pour que dans un 
avenir p roche les débu 
tants puissent aborder de 
façon sereine leur entrée 
dans le métier. 

Les l i s tes c o m p l é m e n 
ta i res , ou les consé 
quences de l'inconséquen
ce... 
Chaque année, le secteur 
école de l'Éducation natio
nale a besoin de recruter 
un certain nombre d'ensei
gnants. Pour mesurer les 
besoins, il suff i t de se li
vrer à un calcul relative
ment simple, prenant en 
compte le nombre d 'em
plois autorisés par Bercy 
(les beso ins en person
nels), le nombre de per
sonnels en postes, et le 
n o m b r e de pe rsonne l s 

su sce p t i b l e s de qu i t t e r 
leur emploi (départ en re
trai te, démiss ion , congé 
parental, détachement, dé
cès. . . ) .En fa i san t les 
bonnes soustractions, en 
intégrant une anticipation 
à n + 1, on o b t i e n t le 
nombre de places théo
r ique à m e t t r e au c o n 
cours . . .Or depu i s p lu 
sieurs années, le nombre 
de recrutement est infé
rieur aux besoins. On se 
retrouve donc sur le ter
rain avec des postes bud
gétaires, mais pas d'ensei
gnant à y a f f e c t e r . La 
solution est alors de recru
ter une liste complémen
taire, en puisant sur la liste 
des personnes non reçues 
au c o n c o u r s , mais ins-

c r i tes "en réserve" . Les 
collègues en question sont 
n o m m é s sur les pos tes 
vacants sans passer par la 
case IUFM. 
Ce n'est que l'année sui
van t leur r e c r u t e m e n t 
qu' i ls bénéficieront de la 
format ion initiale laissant 
du même coup un emploi 
vacant et créant un nou
veau besoin. Par cette mé
canique de boule de neige, 
on assiste à l'accélération 
du déficit en personnels. 
Si le nombre de p laces 
mises au concours n'aug
mente pas en conséquen-

ce , c 'es t chaque année 
t o u j o u r s p lus de l i s tes 
complémentaires qu'il faut 
rec ru te r , avec dans le 
même temps un engorge
ment de certains IUFM... 

C o m m e n t s topper cet te 
mécanique infernale ? Le 
ministère vient de prendre 
au moins une mesure, l'ar
rêt du r e c r u t e m e n t de 
l is tes comp lémenta i res . 
Cette mesure est contraire 
à l 'engagement pris à la 
rentrée 2000 de pourvoir à 
tous les besoins. D'ores et 
déjà, on sait que tous les 
postes qui deviendront va
cants d'ici la fin de l'année 
scolaire le resteront . On 
ne laissera sans doute pas 

de classe sans 
enseignant : on y 

affectera donc des 

br igades remplacement , 
avec les conséquences en 
chaîne que l'on connaît.. . . 
Aut re mesure , en projet 
celle-là, qui consisterait à 
ne plus envoyer les listes 
complémenta i res en for
mation initiale à l'IUFM, en 
échange d'une format ion 
spécifique sous forme de 
stages dans les premières 
années d'exercice. Chacun 
mesure l 'économie ainsi 
faite, et l'intérêt pour stop
per l'engrenage. Mais ad
mettre que l'on peut deve
nir e n s e i g n a n t sans 
formation initiale revient à 
faire bien peu de cas de la 
dimension professionnelle 
de notre métier. Même si 
les IUFM ne réponden t 
pas parfaitement aux be
soins en formation initiale, 
enseigner reste un métier 
qui s'apprend. 

O b l i g a t i o n sco la i re à 

c i n  q ans ? 

Lors d e sa c o n f é r e n c e 

d e p r e s s  e d u 2 0 

j u i n 2 0 0 0  , J a c  k L a n g 

a v a i t a n n o n c é l a 

m i s  e à l ' é t u d e d e 

l ' e x t e n s i o n d e 

l ' o b l i g a t i o n s c o l a i r  e à 

p a r t i r d e c i n  q a n s  . U n 

g r o u p e d e t r a v a i l 

s ' e s t r é u n i a u m i n i s t è 

re s u r c e t t e q u e s t i o n , 

f a i s a n t a p p a r a î t r  e 

u n a c c u e i l p l u t ô t 

f a v o r a b l e d u t e r r a i n , 

m a i s d e s i n q u i é t u d e s 

sur le s t a t u t 

q u ' a u r a i t a l o r s c e t t e 

a n n é e d e  s c i n q a n s , 

a v e  c l e r i s q u e 

d ' u n t r a n s f e r t d e l a 

m a t e r n e l l e v e r s l ' é l é 

m e n t a i r e ; d ' u n  e s y s t é 
m a t i s a t i o  n p r é m a t u r é 
e d e s a p p r e n t i s s a g e s . 

La r é f l e x i o n es t a c t u e l 

l e m e n  t s u s p e n d u e . 

U n t r a v a i l d ' i n c i t a t i o n 

v a ê t r e e n t r e p r i s 

a u p r è s d e s f a m i l l e s 

e t c o m m u n a u t é s 

p o u r l e s q u e l l e s i l 

s e r a i t s o u h a i t a b l e 

d ' a m é l i o r e r la 

f r é q u e n t a t i o  n e  n m a 
t e r n e l l e  . 
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M E T I E R 

RECHERCHE PEDAGOGIQUE 

Recherche "école primaire": état des lieux... 

La r e c h e r c h  e " é c o l e 
p r i m a i r e " , c o n d u i t e 
p a r l ' I n s t i t u  t n a t i o n a l 
d e la r e c h e r c h e 
p é d a g o g i q u e ( I N R P ) 
n 'a p a s s o m b r é a v e c 
l e n a u f r a g e d e la 
" c h a r t e p o u r u n e é c o l 
e d u X X I ° 
s i è c l e " . E n q u ê t e sur le 
t e r r a i  n ( a c a d é m i  e d 'Aix 
Marse i l l e ) . 

C'était un des piliers de la 
"charte pour une école du 
XXI" siècle" Avec la 
réf lex ion sur les 
r y thmes scolaires et la 
redéfinition du mét ier 
enseignant, la recherche 
confiée à l'INRP, devait 
assurer une large ré
novat ion de l 'ense igne
ment primaire en France. 
Après une période d'incer
t i tudes pol i t iques, ce t te 
mission a été confirmée, 
dans un cadre beaucoup 
plus modeste. 
La plupart des académies 
ont connu des hauts et 
des bas. L'histoire de cette 
recherche et les dispositifs 
mis en place dans l'acadé
mie d'Aix Marseille témoi
gnent assez bien de l'état 
actuel de cette mission. Au 
lendemain du colloque 
national du 23 janvier, 176 
écoles-étaient comprises 
dans la mission, dont 55 P A R 0 L

"P ier re" , d i r e c t e u r d ' u n e 

é c o l e q u i n ' e s t p l u s 

dans la r e c h e r c h  e : 

" A u d é p a r t i l s ' a g i s s a i t 

d ' e n g a g e m e n t s i n d i v i 
d u e l s  , d e l a 

p a r t i c i p a t i o n à 

q u e l q u e c h o s e d e 

n o u v e a u , d ' u n e p o s 

s i b i l i t é d e f o r m a t i o n 

a v e c d e s c h e r c h e u r s -

ê t r e d a n s le t r a i n p l u t ô t 

q u e d e l  e v o i r 

p a s s e r  . S u r les 1  2 

co l l ègues d e l ' é c o l e , 7 

o n t é t é f a v o r a b l e s , 

m a i s la m i s  e e n p lace 

a é t é d i f f i c i l e . Les 

r e n c o n t r e s l i m i t é e 
s a v e c les c h e r c h e u r  s 

per m e t t a i e n t 

d i f f i c i l e m e n t d e s a v o i r 

c o m m e n  t s e d i r iger . 

L ' insuf f isance d e 

m o t i v a t i o n , l e m a n q u e 

pour par t ic iper à la 
reche rche . Le pr inc ipe 
consistait à établir des ré
seaux à extension progres
sive (écoles recherches -
écoles "charte" - ensemble 
des écoles) et à les soute
nir par un groupe acadé
mique d'accompagnement 
e t de va lo r i sa t ion de la 
recherche (praticiens de 
te r ra in et ense ignan ts -
chercheurs. Une équipe 
opérat ionnel le plus res
treinte de 7 personnes as
sure la continuité et le pilo
tage effectif. Le tout sous 
un contrôle, assez espacé, 
d 'un comi té de pi lotage 
présidé par le recteur. 
• Des écuei ls

C o m m e dans beaucoup 
d'académies, la mission a 
souffert des remous susci
tés par la succession des 
ministres. Un autre ralen
t issement a été entraîné 
par les difficultés liées aux 
chercheurs : leur nombre 
insuffisant pour accompa
gner régulièrement toutes 
les écoles ; leur place, au 
début mal définie ; l'articu
lation entre souhaits des 
écoles et intérêts parfois 
différents des chercheurs. 
Ces difficultés ont été am- 

 ES D ' E N S E I G

d e c a d r a g e  , 

l ' oppos i t ion d e v e n u  e 

a c t i v e d e s n o n 

p a r t i c i p a n t s o n t c o n d u i t 

à u n e n l i s e m e n t  . Le 

dé p a r t d ' A l l è g r e a 

s o n n é le g l a s d e l a 

c h o s e . . . O n n ' a v a i t 

p l u s e n v i  e d e d o n n e r 

d u t e m p s s a n s 

c o m p e n s a t i o n . C 'es t dif

f i c i l e d 'avo i r le n e z dans 

le g u i d o n e t d e s e regar

d e r p é d a l e r  , i n d i v i d u e l 
l e m e n  t c o m m e e  n 

é q u i p e . 

" A n n e " d i r e c t r i c e d ' u n e 

é c o l  e q u i c o n t i n u e : 

" O n c r o y a i t q u ' i l y a u 

r a i t b e a u c o u p d e m o 

y e n s  , o n a 

é t é dés i l lus ionnés . I l 

y a e u b e a u c o u p d e 

p a t a u g e a -g e , d e s 

d i f f i c u l t é s d e 

p l i f iées par un m a n q u e 
d'intérêt du rectorat, mani
festé entre autres par 
l'absence de budget de 
fonct i onnemen t . La 
miss ion école primaire 
dans l'académie d 'Aix 
Marse i l le a survécu 
grâce à un engagement 
quasi mil itant de ses 
acteurs, et de la ténacité 
de l'Inspection d'aca
démie des Hautes-Alpes, 
qui a pallié le désengage
ment de l'ancien recteur. 
La mission INRP ayant été 
confirmée, la recherche se 
pou rsu i t sur des bases 
bien plus solides. • U n disposi t i f ren forcé 
Chaque école est épaulée 
par un binôme, composé 
d'un prat icien de terrain 
(IEN, maître formateur) et 
d'un chercheur. En plus 
des réunions de pilotage, 
qui concernent surtout les 
in tervenants auprès des 
écoles, plusieurs ateliers 
on t f o n c t i o n n é sur des 
t hèmes communs à plu
sieurs écoles : atelier "maî
trise des langues" ; atelier 
"aménagement du temps 
et des espaces" ; atel ier 
"organisation des appren
tissages" et enfin un atelier 
"Tice". La journée acadé- 

 N A N T S 

c o m m u n i c a t i o n 

e n t r e c e u x q u i s u i v a i e n 
t e t les a c t e u r s . . . il y 

a v a i  t auss i le p o i d s d e 

la h i é r a r c h i e . À l a f i n 

d e l ' a n n é e 

1 9 9 9 / 2 0 0 0 , o n é t a i t u n 

p e u e n p l a n . 

À la r e n t r é e 2 0 0 0  , o n 

a e u u n f o r t 

r e n o u v e l l e m e n  t d e 

l 'équipe . . . la re l a n c e a 

é t é f a i t e p a r u n 

a c c o m p a g n e m e n t d é c i 
d é . . . l e n o u v e a  u 

c h e r c h e u r a f f e c t é à 

n o t r e é c o l e a su 

d o n n e r e n v i e a u x 

c o l l è g u e s . . . l ' équ ipe 

p r é c é d e n t e é t a i t m o b i l i 

s é e , m a i  s o n a u r a i  t e 
u b e s o i n d ' u n e 

a t t i t u d e q u i a u r a i  t 

p e r m i  s a u x 

i n s t i t u t e u r s d e v o i r i m 

m é d i a t e m e n  t u n p lus . 

mique de travail du 24 
mai 2000 doit être 
prolongée par des 
rencontres dépar
t e m e n t a l e s et acadé
miques. • D e s e f fo r ts q u i p o r t e n t 
leurs f ru i ts

Le "creux" du pr in temps 
2000 a conduit quelques 
écoles à se retirer de l'ex
périmentation ; celles qui 
ont surmonté ce passage à 
vide cons ta ten t déjà un 
r en fo r cemen t du travai l 
d'équipe et l 'émergence 
d'un nouveau regard des 
enseignants sur leur pra
tique et leur institution. La 
prise de d istance, aidée 
par la p résence d 'un 
chercheur "extérieur" a per
mis une décentrat ion, ai
guisant le regard critique; 
cette même décentration 
que t o u t ense ignan t 
cherche à susciter chez les 
élèves pour affirmer leurs 
apprentissages. 

• D e s b é n é f i c e s " s e c o n 
da i res" 

qui n'étaient pas recherc
hés en pr ior i té , ouv ren t 
une piste promet teuse . 
Dans l 'académie d 'A ix 
Marseille, les objectifs de 
la recherche ont été ins
crits dans le plan acadé
mique et devraient se pro
longer au-delà de la f i n 
prévue de la mission INRP. 
La relative bonne santé de 
la recherche école primaire 
dans l'académie a dépen
du de l 'engagement for t 
de que lques acteurs de 
terrain. Cette appropriation 
par les acteurs locaux a 
condui t à fa i re émerge r 
l'idée d'une pérennisation 
d'une partie du dispositif ; 
celle qui assurerait la per
manence d'un regard exté
riorisé sur l'institution, qui 
permettrait une mutualisa-
tion plus systématique des 
actions les plus abouties. 
Les résu l ta ts de la 
recherche ne pourront être 
transférés tels quels à cau
se de leur forte contextua-
lisation.  

Mais ils consti tueront un 
ensemble d 'hypo thèses 
validées, circonstanciées, 

crit iquées, dont les équi
pes pourront s'inspirer. Si 
le d ispos i t i f favor ise la 
mise en œuvre d 'act ion 
renforçant la cohésion des 
équipes, et si, en prime, il 
permet de faire circuler 
entre les écoles un regard 
plus d i s tanc ié , alors le 
mouvement initié par la dé
funte charte n'aura pas été 
stérile. 

M é t h o d e e t 

ca lendr ie r 

- c h a c u n e d e s é c o l e  s 
d e l ' é c h a n t i l l o n ( 4 4 
é c o l e s p u b l i q u e s e  t 
p r i v é e s à l a r e n t r é  e 
2 0 0 0 ) a d é t e r m i n é u n

o b j e t d e r e c h e r c h e . 
L'éventai l es t t r è  s lar

ge e  t c o m p r e n  d aussi 
b i e n d e s q u e s t i o n s 
sur l ' a p p r e n t i s s a g e : 

"apprentissage de la 

langue orale et écrite 

à travers les diffé

rentes activités" - q u e 

des q u e s t i o n  s sur 

les r y t h m e s - "articu

lation entre temps

scolaire et péri scolai

re" o u e n c o r e sur les 

in te rvenants . 

- L ' i n t e r v e n t i o n d e s 
c h e r c h e u r  s a p e r m i s 
d e d o n n e r à c e  s 
t h è m e s u n e f o r m u l a 

t i o n p lus p r o p i c  e à u n

o b j e t d e r e c h e r c h e , 

d u t y p e "en proposant 

telle organisation je

m'attends à avoir tel 

effet"; l e t r a v a i l d  e 

r e c h e r c h e v isera a lors 

à vér i f ie r la va l id i té d e 

l ' h y p o t h è s e , à a n a l y 
ser ses c o n d i t i o n s 

d e succès o u d 'échec . 

- L ' a n n é e 1 9 9 9 / 2 0 0 0 a 
p e r m i s d ' a f f i n e r l e  s 
ob je ts d e r e c h e r c h  e e  t 
les h y p o t h è s e s .

- L e s 2 a n n é e  s 

2 0 0 0  / 2 0 0 1 e t 

2 0 0 1 / 2 0 0 2 sont 

consacrés à l 'ob

serva t ion e t a u recuei l 
d e s d o n n é e s , a i n s i 
qu 'à la m i s e e n f o r m e 
des conc lus ions . 
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A C T U A L I T É 

giques spécialisées d'adaptation et 

scolaire ICapsais), viintégration 

sant à renoncer à la formation 

lourde d'un an, pour aller vers une 

formation par modules en cours 

d'emploi, avec validation des com

pétences acquises. 

Les modalités de certification 

pourraient également être 

revues, avec moins de place aux 

épreuves théoriques et une plus 

grande souplesse dans 

l'organisation pratique. 

Pour la rentrée prochaine, le 

nombre de stagiaires recrutés de

vrait rester stable, les IUFM étant 

invités à proposer par ailleurs des 

formations pour aider à la prépara

tion au Capsais en candidat 

libre.... 

LES 
RÉSEAUX 
D'AIDES 

Un nouveau texte de cadrage rela

 intégration tif à l'adaptation et 
scolaire IAIS) est en préparation 

au ministère. Il rappelle la validité 

des textes de 1990 sur les réseaux 

d'aides, en apportant des préci

sions sur certains points de fonc

tionnement, notamment leur place 

dans les circonscriptions. 

 réaffirLes options E et G sont 
mées comme deux postures 

leur comd'aides pertinentes dans 

plémentarité. 

LE PLAN 
"HANDISCOL' 

Une mission vient d'être confiée 

conjointement aux inspections gé

nérales de l'Éducation nationale 

ainsi qu'au ministère des Affaires 

sociales pour faire un état de la 

 groupes mise en place des 
Handiscol. Le gouvernement sou

haite réduire les écarts en ce do

maine... 

Au niveau national, le ministère 

poursuit la réalisation de guides à 

l'usage des enseignants. 

Après les guides pour la scolarisa

tion des enfants atteints d'un han

dicap sensoriel, un guide handicap 

moteur est sur le point d'être pu

blié. 

T R A V A I L L E R A U T R E M E N T 

ABAISSER LES EFFECTIFS? 
D'après certaines études, baisser les effectifs ne suffit pas toujours à 

améliorer les résultats scolaires. Combien même cela ne constituerait pas 
une panacée face aux dysfonctionnements de l'école, cela reste une 

condition nécessaire, à conjuguer avec l'évolution des modalités 
d'apprentissage. 

L es médias en ont 
rendu c o m p t e 
début mars, de façon forcément un 

peu brutale : la baisse des ef
fectifs aurait peu d'effet sur 
la réussite scolaire. C'est du 
moins ce qui ressort de l'étu
de commandée par le Haut 
Conseil à l'évaluation à Denis 
Meure t , de l 'Université de 
Bourgogne. Une tel le infor
mation, dans une période où 
les dépar tements arrêtent 
souvent dans la douleur les 
décisions de carte scolaire, 
avait de quoi faire sursauter. 
Le constat n'est pourtant pas 
t o t a l e m e n t nouveau . Plu
s ieurs études avaient déjà 
d é b o u c h é sur ce t ype de 
conclusion. 

UN "EFFET-MAITRE" À 
DOUBLE-TRANCHANT? 

Dans une é tude menée à 
Genève* , Walo Hutmacher 
fait état de la coïncidence de 
l'augmentation du taux de re
doublement avec la dimini-
tion des effectifs, et avance 
des hypothèses pour expli
quer ce paradoxe. "La dimi
nution du nombre d'élèves 
augmente la visibilité de cha
cun, elle permet au maître de 
s'occuper des élèves de ma
nière plus individuelle. Mais 
du même coup, chaque élè
ve est plus exposé au regard 
du maître et les élèves qui 

 souvent peinent sont plus 
confirmés comme faibles"
(...) "Tout dépend, précise 
l'auteur de l'étude, du type 
de regard qui se porte sur 
l'élève : plutôt normatif, ju
geant, jaugeant, évaluant, ou 
plutôt soucieux des caracté
ristiques personnelles de 
chaque élève, intéressé à 
connaître et surtout à recon
naître son mode de réaction, 
ses goûts, ses préférences, 

ses rythmes, ses forces et 
ses faiblesses...." 
Autant d'arguments qui méri

tent d'être pris en compte, dès 
lors qu'ils invitent à interroger les 
pratiques et à changer de posture 
pédagogique. Mais ces réserves 
avancées quant aux effets de la 
baisse des e f fec t i f s nécess i t en t 
d ' ê t r e p o n d é r é e s par 
d'autres aspects de la problé
matique. 

DES CONCLUSIONS NUANCÉES 

Car le rapport présenté par le 
Haut Conseil de l'évaluation rend 
des conclus ions plus nuancées 
que cel les retenues par les 
médias. Il souligne notamment 
que, pour ê t re eff icace, la 
réduct ion  doit "amener les 
classes nettement en dessous de 
vingt élèves", et que "les effets 
sont alors plus marqués pour les 
élèves défavorisés". Il 
constate également que la baisse 
a peu d 'ef fe t quand  elle est 
très progressive, car e l le n ' indui t 
pas alors de changement radical 
des pratiques pédagogiques. 
Il faut aussi rappeler que la 

réussite scolaire n'est 
appréciée qu'à l'aune 
d'épreuves écrites en 
mathématiques et en 
français. On peut aisé
ment supposer qu'elle ait un 
impact non négligeable sur le 
développement de compé
tences orales, de 
l'autonomie, de la créativité, 
de la coopération. 
On ne peut sous-estimer non 
plus les conséquences de la 
baisse des effect i fs sur les 
conditions d'exercice du mé
tier, tant en termes de péni
bilité qu'en charge de travail. 
Baisser les e f fec t i f s reste 
donc pour le Sgen-CFDT un 
combat à poursuivre, en par
ticulier dans les zones d'édu
cation prioritaire et en mater
nelle. Il doit ê t re lié à une 
exigence forte de formation 
tant initiale que continue, afin 
de favoriser conjo intement 
l'amélioration des conditions 
de travail et l 'évolution des 
pratiques professionnel les,  
au service d'une pédagogie 
de la réussite. 

Françoise Lebocey 

*Quand la réalité résiste à la lutte 
contre l'échec scolaire. W.Hutmacher. 
Service de la recherche sociologique. 
Genève. Cahier n°36. 1993.
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LE MOIS 

IV 

A I S 

VERS UNE RÉFORME 
DU CAPSAIS 

Le ministère a entamé une 

réflexion sur une réforme du 

certificat d'aptitude aux actions 

pédago




